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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est autorisé à déposer 
en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Acte de Genève de 
l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels, 
adopté à Genève le 2 juillet 1999.

Palais de Luxembourg, le 23 septembre 2008

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

16.10.2008
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Est approuvé l’Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye concernant l’enre-
gistrement international des dessins et modèles industriels, adopté à Genève le 2 juillet 1999.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à approuver l’Acte de Genève du 2 juillet 1999, qui modifie le système 
d’enregistrement international des dessins et modèles industriels mis en place par l’Arrangement de 
La Haye du 6 novembre 1925.

Les dessins et modèles

Le droit de la propriété industrielle, en sus des créations techniques et des marques, protège les 
créations de type ornemental au titre des dessins et modèles industriels. Les dessins et modèles con-
cernent l’aspect esthétique d’un produit ou d’une partie de produit. Les dessins sont des figures à deux 
dimensions, alors que les modèles sont des figures à trois dimensions. Dans l’Union européenne, les 
dessins et modèles bénéficient d’une protection sous réserve d’être nouveaux et de présenter un carac-
tère individuel.

Différents aspects d’un produit peuvent être protégés par différents droits de propriété industrielle. 
Ainsi le nom d’un produit peut-il être protégé par un droit de marque, son fonctionnement technique 
par un brevet d’invention et son aspect visuel par dessin ou modèle. D’autre part, l’aspect visuel peut, 
sous conditions, bénéficier en plus de la protection par le droit d’auteur. Ce principe de l’unité de l’art, 
permet donc aux auteurs de dessins et modèles de bénéficier d’une double protection. La durée de 
protection d’un dessin ou modèle court, au titre du droit d’auteur, jusqu’à soixante-dix ans après le 
décès de son auteur, allongeant ainsi considérablement la durée de protection, qui, au titre des dessins 
et modèles déposés, est limitée, dans l’Union européenne à vingt-cinq ans.

Contrairement au droit d’auteur, les dessins et modèles ne sont protégés, sous réserve de respecter 
les conditions de fond posées dans les différentes législations, qu’à la suite d’un dépôt ou le cas échéant 
d’une divulgation. Ce dépôt peut être national, régional ou international. Pour ce qui concerne le 
Luxembourg, ce dépôt s’effectue auprès de l’Office Benelux de la propriété intellectuelle, dont le siège 
se trouve à La Haye. La protection conférée au terme de l’enregistrement d’un dessin et modèle couvre 
l’ensemble des trois Etats du Benelux.

Il est également possible de déposer un dessin ou modèle auprès de l’Office de l’harmonisation dans 
le marché intérieur (OHMI), qui est un office communautaire dont le siège est à Alicante en Espagne. 
La protection conférée par un tel dépôt, sous réserve de donner lieu à enregistrement, couvre l’ensemble 
des vingt-sept Etats membres de l’Union européenne. En sus de la protection des dessins et modèles 
enregistrés auprès de l’OHMI, il existe au niveau communautaire, une protection pour les dessins et 
modèles non enregistrés, sous réserve qu’ils aient fait l’objet d’une première divulgation sur le territoire 
d’un des Etats membres de l’Union européenne. Leur durée de protection est toutefois limitée à trois 
ans et à la défense des copies serviles.

Finalement, il est possible d’effectuer un enregistrement par voie internationale, qui s’effectue soit 
auprès du Bureau international de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), ins-
titution spécialisée des Nations Unies, dont le siège se trouve à Genève, soit, si l’Etat concerné le 
permet, par l’intermédiaire d’un bureau d’enregistrement national. Ce système, initialement mis en 
place par l’Arrangement de La Haye du 6 novembre 1925, permet un dépôt unique ayant les mêmes 
effets dans les Etats parties à l’Arrangement et désignés dans la demande, qu’un dépôt national, sous 
réserve que la demande ne soit pas refusée dans les différents Etats. Il ne s’agit donc pas d’un titre 
unique, mais d’une procédure d’enregistrement unique, qui permet d’obtenir une protection dans les 
Etats parties au système de La Haye et que le déposant a désigné.

Le système dit de l’Arrangement de La Haye a connu plusieurs évolutions au cours de son existence, 
dont la plus récente est l’Acte de Genève ci-exposé.
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L’Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye

Malgré la simplicité du système mis en place par l’Arrangement de La Haye, un nombre relativement 
limité d’Etats y sont parties. En 1999, avant la signature de l’Acte de Genève, seuls vingt-neuf Etats 
étaient parties à l’Arrangement de La Haye. Parmi les absents, on trouvait notamment les Etats-Unis, 
le Japon et le Royaume-Uni. Cette faible adhésion au système de La Haye s’expliquait notamment par 
les différences majeures existant entre les différentes législations nationales en matière de procédure 
d’enregistrement des dessins et modèles. C’est donc dans le dessein d’augmenter le nombre de ratifi-
cations et d’adhésions au système d’enregistrement international qu’ont été adoptés l’Acte de Genève 
et son règlement d’exécution. De plus, peuvent devenir parties à l’Acte de Genève, les organisations 
intergouvernementales gérant un office habilité à délivrer des titres de protection pour les dessins et 
modèles. Ainsi, la Communauté européenne a adhéré à l’Acte de Genève le 24 septembre 2007. Il est 
donc dorénavant possible d’obtenir la protection par dessin ou modèle communautaire au travers d’un 
enregistrement international.

L’Acte de Genève a mis en place un système „à la carte“. Les formalités de l’enregistrement inter-
national diffèrent selon les territoires pour lesquels une protection est demandée. Lors du dépôt de la 
demande, le déposant doit désigner les territoires dans lesquels il souhaite bénéficier d’une protection 
au titre des dessins et modèles et il devra le cas échéant respecter les formalités que les Etats ou orga-
nisations intergouvernementales exigent. Ainsi, certains offices procèdent lors de l’enregistrement des 
dessins et modèles à un examen de nouveauté qui se distingue d’un examen se limitant au respect des 
formalités administratives de dépôt et au respect de l’ordre public et des bonnes moeurs. C’est dans le 
souci de permettre à ces offices de procéder à un tel examen que l’Acte de Genève prévoit, en son 
article 5, que les demandes d’enregistrement désignant certains Etats doivent avoir un contenu supplé-
mentaire permettant aux offices en question de procéder à un examen de fond.

Le système des taxes a également été aménagé afin de tenir compte des coûts administratifs plus 
importants des offices procédant à un examen au fond. Sous l’empire de l’Arrangement de La Haye 
initial, la taxe de désignation d’un Etat était la même pour tous les Etats désignés. Il est dorénavant 
possible pour les offices à examen de percevoir une taxe de désignation individuelle qui ne peut toute-
fois pas dépasser la taxe exigée pour les dépôts effectués directement auprès de cette partie, diminuée 
des montants des économies résultant de la procédure internationale.

Afin de tenir compte de la durée de la procédure auprès des offices procédant à un examen au fond, 
le délai de notification d’un refus des effets d’un enregistrement international a été allongé. Ce délai 
peut, pour les Etats ou organisations intergouvernementales gérant ces offices, être allongé de six mois 
et donc constituer un délai de douze mois.

D’autre part, il est possible pour les Etats ou organisations intergouvernementales, dont la législation 
contient une exigence d’unité de dessin ou modèle, au terme de laquelle plusieurs dessins ou modèles 
inclus dans une même demande doivent correspondre au même concept créatif, d’exiger qu’un dépo-
sant, qui ne respecte pas cette exigence, divise sa demande à leur égard.

Pour ce qui concerne la durée de protection, elle est de cinq ans, renouvelable au minimum jusqu’à 
quinze ans. Pour les pays et les organisations intergouvernementales qui prévoient une durée de pro-
tection supérieure et qui ont été désignés dans la demande d’enregistrement, la protection continuera, 
sous réserve de renouvellement, à courir jusqu’à la limite prévue par leur législation. Le système de 
La Haye n’harmonise donc pas la durée de protection mais se limite à fixer un minimum.

Finalement, on peut noter de façon plus mineure, que l’Acte de Genève a également entraîné une 
évolution sémantique, le terme „dépôt“ ayant été remplacé par „enregistrement“ et „demande“.

L’Acte de Genève est accompagné d’un règlement d’exécution qui régit les modalités d’application 
de l’Acte de Genève et qui peut être modifié par l’assemblée des parties contractantes.

A ce jour, vingt-neuf Etats sont devenus parties à l’Acte de Genève. Le Luxembourg, la Belgique 
et les Pays-Bas doivent être considérés comme un seul pays eu égard à l’Arrangement de La Haye en 
raison de l’existence du dessin et modèle Benelux. En Belgique et aux Pays-Bas les procédures de 
ratification de l’Acte sont en cours. On peut également noter que les Etats-Unis et le Japon ne sont pas 
encore devenus parties à l’acte. L’administration américaine a toutefois transmis, en novembre 2006, 
l’acte, en vue de l’approbation à sa ratification, au Sénat américain.

*
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Dispositions liminaires

Article premier

Expressions abrégées

Au sens du présent Acte, il faut entendre par

i) „Arrangement de La Haye“, l’Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des 
dessins et modèles industriels, désormais intitulé Arrangement de La Haye concernant l’enre-
gistrement international des dessins et modèles industriels;

ii) „le présent Acte“, l’Arrangement de La Haye tel qu’il résulte du présent Acte;

iii) „règlement d’exécution“, le règlement d’exécution du présent Acte;

iv) „prescrit“ et „prescriptions“, respectivement, prescrit par le règlement d’exécution et prescrip-
tions du règlement d’exécution;

v) „Convention de Paris“, la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
signée à Paris le 20 mars 1883, telle que révisée et modifiée;

vi) „enregistrement international“, l’enregistrement international d’un dessin ou modèle industriel 
effectué en vertu du présent Acte;

vii) „demande internationale“, une demande d’enregistrement international;

viii) „registre international“, la collection officielle, tenue par le Bureau international, des données 
concernant les enregistrements internationaux dont l’inscription est exigée ou autorisée par le 
présent Acte ou le règlement d’exécution, quel que soit le support sur lequel ces données sont 
conservées;

ix) „personne“, une personne physique ou une personne morale;

x) „déposant“, la personne au nom de laquelle une demande internationale est déposée;

xi) „titulaire“, la personne au nom de laquelle un enregistrement international est inscrit au registre 
international;

xii) „organisation intergouvernementale“, une organisation intergouvernementale remplissant les 
conditions requises selon l’article 27.1)ii) pour devenir partie au présent Acte;

xiii) „Partie contractante“, un Etat ou une organisation intergouvernementale partie au présent 
Acte;

xiv) „Partie contractante du déposant“, la Partie contractante ou l’une des Parties contractantes dont 
le déposant tire son droit de déposer une demande internationale du fait qu’il remplit, à l’égard 
de ladite Partie contractante, au moins une des conditions énoncées à l’article 3; lorsque le 
déposant peut, en vertu de l’article 3, tirer son droit de déposer une demande internationale de 
plusieurs Parties contractantes, il faut entendre par „Partie contractante du déposant“ celle qui, 
parmi ces Parties contractantes, est indiquée comme telle dans la demande internationale;

xv) „territoire d’une Partie contractante“, lorsque la Partie contractante est un Etat, le territoire de 
cet Etat et, lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, le terri-
toire sur lequel s’applique le traité constitutif de cette organisation intergouvernementale;

xvi) „office“, l’organisme chargé par une Partie contractante d’accorder la protection aux dessins 
et modèles industriels sur le territoire de cette Partie contractante;

xvii) „office procédant à un examen“, un office qui, d’office, examine les demandes de protection 
des dessins et modèles industriels déposées auprès de lui afin de déterminer, pour le moins, si 
ces dessins ou modèles satisfont à la condition de nouveauté;
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xviii) „désignation“, une demande tendant à ce qu’un enregistrement international produise ses effets 
dans une Partie contractante; ce terme s’applique également à l’inscription, dans le registre 
international, de cette demande;

xix) „Partie contractante désignée“ et „office désigné“, respectivement la Partie contractante et 
l’office de la Partie contractante auxquels une désignation s’applique;

xx) „Acte de 1934“, l’Acte signé à Londres le 2 juin 1934 de l’Arrangement de La Haye;

xxi) „Acte de 1960“, l’Acte signé à La Haye le 28 novembre 1960 de l’Arrangement de La 
Haye;

xxii) „Acte additionnel de 1961“, l’Acte signé à Monaco le 18 novembre 1961, additionnel à l’Acte 
de 1934;

xxiii) „Acte complémentaire de 1967“, l’Acte complémentaire signé à Stockholm le 14 juillet 1967, 
tel que modifié, de l’Arrangement de La Haye;

xxiv) „Union“, l’Union de La Haye créée par l’Arrangement de La Haye du 6 novembre 1925 et 
maintenue par les Actes de 1934 et de 1960, l’Acte additionnel de 1961, l’Acte complémentaire 
de 1967 et le présent Acte;

xxv) „Assemblée“, l’Assemblée visée à l’article 21.1)a) ou tout organe remplaçant cette 
assemblée;

xxvi) „Organisation“, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle; 

xxvii) „Directeur général“, le Directeur général de l’Organisation;

xxviii) „Bureau international“, le Bureau international de l’Organisation; 

xxix) „instrument de ratification“, également les instruments d’acceptation ou d’approbation. 

Article 2

Autre protection découlant des lois des Parties contractantes
et de certains traités internationaux

1) [Lois des Parties contractantes et certains traités internationaux] Les dispositions du présent Acte 
n’affectent pas l’application de toute protection plus large pouvant être accordée par la législation d’une 
Partie contractante et n’affectent en aucune manière la protection accordée aux oeuvres artistiques et 
aux oeuvres d’art appliqué par des traités et conventions internationaux sur le droit d’auteur ni la pro-
tection accordée aux dessins et modèles industriels en vertu de l’Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce annexé à l’Accord instituant l’Organisation mondiale 
du commerce.

2) [Obligation de se conformer à la Convention de Paris] Chaque Partie contractante se conforme 
aux dispositions de la Convention de Paris qui concernent les dessins et modèles industriels.

Chapitre premier – Demande internationale
et enregistrement international

Article 3

Droit de déposer une demande internationale

Est habilité à déposer une demande internationale tout ressortissant d’un Etat qui est une Partie 
contractante ou d’un Etat membre d’une organisation intergouvernementale qui est une Partie contrac-
tante, ou toute personne ayant son domicile, sa résidence habituelle ou un établissement industriel ou 
commercial effectif et sérieux sur le territoire d’une Partie contractante.

Article 4

Procédure de dépôt de la demande internationale

1) [Dépôt direct ou indirect]

a) La demande internationale peut être déposée, au choix du déposant, soit directement auprès du 
Bureau international, soit par l’intermédiaire de l’office de la Partie contractante du déposant.
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b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute Partie contractante peut, dans une déclaration, notifier au 
Directeur général le fait qu’il ne peut pas être déposé de demandes internationales par l’inter-
médiaire de son office.

2) [Taxe de transmission en cas de dépôt indirect] L’office de toute Partie contractante peut exiger 
que le déposant lui verse, pour son propre compte, une taxe de transmission pour toute demande inter-
nationale déposée par son intermédiaire.

Article 5

Contenu de la demande internationale

1) [Contenu obligatoire de la demande internationale] La demande internationale est rédigée dans 
la langue prescrite ou l’une des langues prescrites; doivent y figurer ou y être jointes

i) une requête en enregistrement international selon le présent Acte;

ii) les données prescrites concernant le déposant;

iii) le nombre prescrit d’exemplaires d’une reproduction ou, au choix du déposant, de plusieurs 
reproductions différentes du dessin ou modèle industriel qui fait l’objet de la demande inter-
nationale, présentés de la manière prescrite; cependant, lorsqu’il s’agit d’un dessin industriel 
(bidimensionnel) et qu’une demande d’ajournement de la publication est faite en vertu de 
l’alinéa 5), la demande internationale peut être accompagnée du nombre prescrit de spécimens 
du dessin au lieu de contenir des reproductions;

iv) une indication du ou des produits qui constituent le dessin ou modèle industriel ou en relation 
avec lesquels le dessin ou modèle doit être utilisé, de la manière prescrite;

v) une indication des Parties contractantes désignées;

vi) les taxes prescrites;

vii) toutes autres indications prescrites.

2) [Contenu supplémentaire obligatoire de la demande internationale]

a) Toute Partie contractante dont l’Office est un office procédant à un examen et dont la législation, 
au moment où elle devient partie au présent Acte, exige qu’une demande de protection d’un 
dessin ou modèle industriel contienne un ou plusieurs des éléments spécifiés au sous-alinéa b) 
pour l’attribution, en vertu de cette législation, d’une date de dépôt à cette demande peut notifier 
ces éléments au Directeur général dans une déclaration.

b) Les éléments qui peuvent être notifiés en vertu du sous-alinéa a) sont les suivants:

i) des indications concernant l’identité du créateur du dessin ou modèle industriel qui fait 
l’objet de la demande;

ii) une brève description de la reproduction ou des éléments caractéristiques du dessin ou 
modèle industriel qui fait l’objet de la demande;

iii) une revendication.

c) Lorsque la demande internationale contient la désignation d’une Partie contractante qui a fait 
une notification en vertu du sous-alinéa a), elle doit aussi contenir, de la manière prescrite, tout 
élément qui a fait l’objet de cette notification.

3) [Autre contenu possible de la demande internationale] La demande internationale peut contenir 
tous autres éléments spécifiés dans le règlement d’exécution ou être accompagnée de ceux-ci.

4) [Plusieurs dessins ou modèles industriels dans la même demande internationale] Sous réserve des 
conditions prescrites, une demande internationale peut contenir plusieurs dessins ou modèles 
industriels.

5) [Demande d’ajournement de la publication] La demande internationale peut contenir une demande 
d’ajournement de la publication.
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Article 6

Priorité

1) [Revendication de priorité]

a) La demande internationale peut contenir une déclaration revendiquant, en vertu de l’article 4 
de la Convention de Paris, la priorité d’une ou de plusieurs demandes antérieures déposées dans 
un pays partie à cette convention ou pour un tel pays, ou dans un membre de l’Organisation 
mondiale du commerce ou pour un tel membre.

b) Le règlement d’exécution peut prévoir que la déclaration visée au sous-alinéa a) peut être faite 
après le dépôt de la demande internationale. Dans ce cas, le règlement d’exécution prescrit à 
quel moment, au plus tard, cette déclaration peut être effectuée.

2) [Demande internationale servant de base à une revendication de priorité] A compter de sa date 
de dépôt, la demande internationale a la valeur d’un dépôt régulier au sens de l’article 4 de la 
Convention de Paris, quel que soit son sort ultérieur.

Article 7

Taxes de désignation

1) [Taxe de désignation prescrite] Les taxes prescrites comprennent, sous réserve de l’alinéa 2), une 
taxe de désignation pour chaque Partie contractante désignée.

2) [Taxe de désignation individuelle] Toute Partie contractante dont l’office est un office procédant 
à un examen et toute Partie contractante qui est une organisation intergouvernementale peut, dans une 
déclaration, notifier au Directeur général que, pour toute demande internationale dans laquelle elle est 
désignée, ainsi que pour le renouvellement de tout enregistrement international découlant d’une telle 
demande internationale, la taxe de désignation prescrite visée à l’alinéa 1) est remplacée par une taxe 
de désignation individuelle dont le montant est indiqué dans la déclaration et peut être modifié dans 
des déclarations ultérieures. Ce montant peut être fixé par ladite Partie contractante pour la période 
initiale de protection et pour chaque période de renouvellement ou pour la durée maximale de protection 
qu’elle autorise. Cependant, il ne peut pas dépasser le montant équivalant à celui que l’office de ladite 
Partie contractante aurait le droit de recevoir du déposant pour une protection accordée, pour une durée 
équivalente, au même nombre de dessins et modèles industriels, le montant en question étant diminué 
du montant des économies résultant de la procédure internationale.

3) [Transfert des taxes de désignation] Les taxes de désignation visées aux alinéas 1) et 2) sont 
transférées par le Bureau international aux Parties contractantes à l’égard desquelles elles ont été 
payées.

Article 8

Régularisation

1) [Examen de la demande internationale] Si le Bureau international constate que la demande inter-
nationale ne remplit pas, au moment de sa réception par le Bureau international, les conditions du 
présent Acte et du règlement d’exécution, il invite le déposant à la régulariser dans le délai prescrit.

2) [Défaut de régularisation]

a) Si le déposant ne donne pas suite à l’invitation dans le délai prescrit, la demande internationale 
est, sous réserve du sous-alinéa b), réputée abandonnée.

b) Dans le cas d’une irrégularité concernant l’article 5.2) ou une exigence spéciale notifiée au 
Directeur général par une Partie contractante conformément au règlement d’exécution, si le 
déposant ne donne pas suite à l’invitation dans le délai prescrit, la demande internationale est 
réputée ne pas contenir la désignation de cette Partie contractante.
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Article 9

Date de dépôt de la demande internationale

1) [Demande internationale déposée directement] Lorsque la demande internationale est déposée 
directement auprès du Bureau international, la date de dépôt est, sous réserve de l’alinéa 3), la date à 
laquelle le Bureau international reçoit la demande internationale.

2) [Demande internationale déposée indirectement] Lorsque la demande internationale est déposée 
par l’intermédiaire de l’office de la Partie contractante du déposant, la date de dépôt est déterminée de 
la manière prescrite.

3) [Demande internationale comportant certaines irrégularités] Lorsque, à la date à laquelle elle est 
reçue par le Bureau international, la demande internationale comporte une irrégularité qui est prescrite 
comme une irrégularité entraînant le report de la date de dépôt de la demande internationale, la date 
de dépôt est la date à laquelle la correction de cette irrégularité est reçue par le Bureau international.

Article 101

Enregistrement international, date de l’enregistrement international,
publication et copies confidentielles de l’enregistrement international

1) [Enregistrement international] Le Bureau international enregistre chaque dessin ou modèle indus-
triel qui fait l’objet de la demande internationale dès qu’il la reçoit ou, lorsque le déposant est invité 
à régulariser la demande en vertu de l’article 8, dès réception des éléments nécessaires à la régulari-
sation. L’enregistrement est effectué, que la publication soit ajournée ou non en vertu de l’article 11.

2) [Date de l’enregistrement international]

a) Sous réserve du sous-alinéa b), la date de l’enregistrement international est la date de dépôt de 
la demande internationale.

b) Lorsque, à la date à laquelle elle est reçue par le Bureau international, la demande internationale 
comporte une irrégularité concernant l’article 5.2), la date de l’enregistrement international est 
la date à laquelle la correction de cette irrégularité est reçue par le Bureau international ou, si 
la date de dépôt de la demande internationale est postérieure à ladite date, la date de dépôt de 
la demande internationale.

3) [Publication]

a) L’enregistrement international est publié par le Bureau international. Cette publication est 
considérée dans toutes les Parties contractantes comme une publicité suffisante, et aucune autre 
publicité ne peut être exigée du titulaire.

b) Le Bureau international envoie un exemplaire de la publication de l’enregistrement international 
à chaque office désigné.

4) [Maintien du secret avant la publication] Sous réserve de l’alinéa 5) et de l’article 11.4)b), le 
Bureau international tient secrets chaque demande internationale et chaque enregistrement international 
jusqu’à la publication.

5) [Copies confidentielles]

a) Immédiatement après que l’enregistrement a été effectué, le Bureau international envoie une 
copie de l’enregistrement international, ainsi que toute déclaration, tout document ou tout spé-
cimen pertinents accompagnant la demande internationale, à chaque office qui lui a notifié son 
souhait de recevoir une telle copie et qui a été désigné dans la demande internationale.

1 Lorsqu’elle a adopté l’article 10, la conférence diplomatique entendait que rien dans cet article n’empêche l’accès à la 
demande internationale ou à l’enregistrement international par le déposant ou le titulaire ou toute personne autorisée par le 
déposant ou le titulaire.
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b) Jusqu’à la publication de l’enregistrement international par le Bureau international, l’office 
garde secret tout enregistrement international dont une copie lui a été envoyée par le Bureau 
international et ne peut utiliser cette copie qu’aux fins de l’examen de l’enregistrement interna-
tional et de demandes de protection de dessins ou modèles industriels déposées dans la Partie 
contractante pour laquelle il est compétent ou pour cette Partie contractante. En particulier, il 
ne peut divulguer le contenu d’un tel enregistrement international à aucune personne extérieure 
à ses services autre que le titulaire de cet enregistrement international, excepté aux fins d’une 
procédure administrative ou judiciaire portant sur un conflit relatif au droit de déposer la 
demande internationale sur laquelle est fondé l’enregistrement international. Dans le cas d’une 
telle procédure administrative ou judiciaire, le contenu de l’enregistrement international peut 
seulement être divulgué à titre confidentiel aux parties impliquées dans la procédure, qui sont 
tenues de respecter le caractère confidentiel de la divulgation.

Article 11

Ajournement de la publication

1) [Dispositions législatives des Parties contractantes relatives à l’ajournement de la publication]

a) Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit l’ajournement de la publication d’un 
dessin ou modèle industriel pour une période inférieure à celle qui est prescrite, cette Partie 
contractante notifie au Directeur général, dans une déclaration, la période d’ajournement 
autorisée.

b) Lorsque la législation d’une Partie contractante ne prévoit pas l’ajournement de la publication 
d’un dessin ou modèle industriel, cette Partie contractante notifie ce fait au Directeur général 
dans une déclaration.

2) [Ajournement de la publication] Lorsque la demande internationale contient une demande d’ajour-
nement de la publication, la publication intervient,

i) si aucune des Parties contractantes désignées dans la demande internationale n’a fait de décla-
ration selon l’alinéa 1), à l’expiration de la période prescrite ou,

ii) si l’une des Parties contractantes désignées dans la demande internationale a fait une déclaration 
selon l’alinéa 1)a), à l’expiration de la période qui est notifiée dans cette déclaration ou, si 
plusieurs Parties contractantes désignées ont fait de telles déclarations, à l’expiration de la plus 
courte période qui est notifiée dans leurs déclarations.

3) [Traitement des demandes d’ajournement lorsque l’ajournement n’est pas possible en vertu de la 
législation applicable] Lorsque l’ajournement de la publication a été demandé et qu’une des Parties 
contractantes désignées dans la demande internationale a fait, en vertu de l’alinéa 1)b), une déclaration 
selon laquelle l’ajournement de la publication n’est pas possible en vertu de sa législation,

i) sous réserve du point ii), le Bureau international notifie ce fait au déposant; si, dans le délai 
prescrit, le déposant n’avise pas, par écrit, le Bureau international du retrait de la désignation 
de ladite Partie contractante, le Bureau international ne tient pas compte de la demande d’ajour-
nement de la publication;

ii) si, au lieu de contenir des reproductions du dessin ou modèle industriel, la demande internatio-
nale était accompagnée de spécimens du dessin ou modèle industriel, le Bureau international 
ne tient pas compte de la désignation de ladite Partie contractante et notifie ce fait au 
déposant.

4) [Requête en publication anticipée de l’enregistrement international ou en autorisation spéciale 
d’accès à celui-ci]

a) Pendant la période d’ajournement applicable en vertu de l’alinéa 2), le titulaire peut, à tout 
moment, requérir la publication d’un, de plusieurs ou de la totalité des dessins ou modèles 
industriels qui font l’objet de l’enregistrement international; dans ce cas, la période d’ajourne-
ment pour ce ou ces dessins ou modèles industriels est considérée comme ayant expiré à la date 
de la réception de cette requête par le Bureau international.
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b) Pendant la période d’ajournement applicable en vertu de l’alinéa 2), le titulaire peut aussi, à 
tout moment, demander au Bureau international de fournir à un tiers qu’il a désigné un extrait 
d’un, de plusieurs ou de la totalité des dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enre-
gistrement international, ou d’autoriser à ce tiers l’accès à ce ou ces dessins ou modèles 
industriels.

5) [Renonciation et limitation]

a) Si, à n’importe quel moment pendant la période d’ajournement applicable en vertu de 
l’alinéa 2), le titulaire renonce à l’enregistrement international à l’égard de toutes les Parties 
contractantes désignées, le ou les dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enregistre-
ment international ne sont pas publiés.

b) Si, à n’importe quel moment de la période d’ajournement applicable en vertu de l’alinéa 2), le 
titulaire limite l’enregistrement international, à l’égard de toutes les Parties contractantes dési-
gnées, à un ou plusieurs des dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enregistrement 
international, le ou les autres dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enregistrement 
international ne sont pas publiés.

6) [Publication et fourniture de reproductions]

a) A l’expiration de toute période d’ajournement applicable en vertu des dispositions du présent 
article, le Bureau international publie l’enregistrement international sous réserve du paiement 
des taxes prescrites. Si ces taxes ne sont pas payées de la manière prescrite, l’enregistrement 
international est radié et la publication n’est pas effectuée.

b) Lorsque la demande internationale était accompagnée d'un ou de plusieurs spécimens du dessin 
industriel en application de l’article 5.1)iii), le titulaire remet au Bureau international dans le 
délai prescrit le nombre prescrit d’exemplaires d’une reproduction de chaque dessin industriel 
faisant l’objet de cette demande. Dans la mesure où le titulaire ne le fait pas, l’enregistrement 
international est radié et la publication n’est pas effectuée.

Article 12

Refus

1) [Droit de refuser] L’office d’une Partie contractante désignée peut, lorsque les conditions aux-
quelles la législation de cette Partie contractante subordonne la protection ne sont pas réunies en ce 
qui concerne un, plusieurs ou la totalité des dessins ou modèles industriels faisant l’objet d’un enre-
gistrement international, refuser, partiellement ou totalement, les effets de l’enregistrement internatio-
nal sur le territoire de ladite Partie contractante; toutefois, aucun office ne peut refuser, partiellement 
ou totalement, les effets d’un enregistrement international au motif que la demande internationale ne 
satisfait pas, quant à sa forme ou son contenu, en vertu de la législation de la Partie contractante inté-
ressée, à des exigences qui sont énoncées dans le présent Acte ou le règlement d’exécution ou à des 
exigences qui s’y ajoutent ou en diffèrent

2) [Notification de refus]

a) Le refus des effets d’un enregistrement international est communiqué dans le délai prescrit par 
l’office au Bureau international dans une notification de refus.

b) Toute notification de refus indique tous les motifs sur lesquels le refus est fondé.

3) [Transmission de la notification de refus; moyens de recours]

a) Le Bureau international transmet sans délai au titulaire une copie de la notification de refus.

b) Le titulaire dispose des mêmes moyens de recours que si un dessin ou modèle industriel qui fait 
l’objet de l’enregistrement international avait fait l’objet d’une demande de protection en vertu 
de la législation applicable à l’office qui a communiqué le refus. Ces moyens de recours com-
prennent au moins la possibilité d’une révision ou d’un réexamen du refus ou d’un recours 
contre le refus.
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4)2 [Retrait du refus] Tout refus peut être retiré, partiellement ou totalement, en tout temps par l’office 
qui l’a communiqué.

Article 13

Exigences spéciales concernant l’unité de dessin ou modèle

1) [Notification des exigences spéciales] Toute Partie contractante dont la législation, au moment où 
elle devient partie au présent Acte, exige que les dessins ou modèles faisant l’objet d’une même 
demande satisfassent à une règle d’unité de conception, d’unité de production ou d’unité d’utilisation 
ou appartiennent au même ensemble d’articles ou à la même composition d’articles, ou qu’un seul 
dessin ou modèle indépendant et distinct puisse être revendiqué dans une même demande, peut notifier 
cette exigence au Directeur général dans une déclaration. Toutefois, une telle déclaration n’affecte pas 
le droit du déposant d’une demande internationale, même si celle-ci désigne la Partie contractante qui 
a fait cette déclaration, d’inclure plusieurs dessins ou modèles industriels dans cette demande confor-
mément à l’article 5.4).

2) [Effet de la déclaration] Cette déclaration permet à l’office de la Partie contractante qui l’a faite 
de refuser les effets de l’enregistrement international conformément à l’article 12.1) jusqu’à ce qu’il 
soit satisfait à l’exigence notifiée par cette Partie contractante.

3) [Taxes supplémentaires dues en cas de division d’un enregistrement] Si, à la suite d’une notifica-
tion de refus en vertu de l’alinéa 2), un enregistrement international est divisé auprès de l’office 
concerné pour remédier à un motif de refus indiqué dans la notification, cet office a le droit de percevoir 
une taxe pour chaque demande internationale supplémentaire qui aurait été nécessaire afin d’éviter ce 
motif de refus.

Article 14

Effets de l’enregistrement international

1) [Effets identiques à ceux d’une demande selon la législation applicable] A compter de la date de 
l’enregistrement international, l’enregistrement international produit dans chaque Partie contractante 
désignée au moins les mêmes effets qu’une demande régulièrement déposée en vue de l’obtention de 
la protection du dessin ou modèle industriel en vertu de la législation de cette Partie contractante.

2) [Effets identiques à ceux de l’octroi d’une protection selon la législation applicable]

a) Dans chaque Partie contractante désignée dont l’office n’a pas communiqué de refus confor-
mément à l’article 11, l’enregistrement international produit les mêmes effets que l’octroi de 
la protection du dessin ou modèle industriel en vertu de la législation de cette Partie contrac-
tante, au plus tard à compter de la date d’expiration du délai pendant lequel elle peut commu-
niquer un refus ou, lorsqu’une Partie contractante a fait une déclaration à cet égard en vertu 
du règlement d’exécution, au plus tard au moment précisé dans cette déclaration.

b)3 Lorsque l’office d’une Partie contractante désignée a communiqué un refus et a ultérieurement 
retiré ce refus, partiellement ou totalement, l’enregistrement international produit dans cette 
Partie contractante, dans la mesure où le refus est retiré, les mêmes effets que l’octroi de la 
protection du dessin ou modèle industriel en vertu de la législation de ladite Partie contractante, 
au plus tard à compter de la date à laquelle le refus a été retiré.

2 Lorsqu’elle a adopté l’article 12.4), l’article 14.2)b) et la règle 18.4), la conférence diplomatique entendait que le retrait d’un 
refus par un office qui a communiqué une notification de refus peut prendre la forme d’une déclaration selon laquelle l’office 
concerné a décidé d’accepter les effets de l’enregistrement international pour tout ou partie des dessins ou modèles industriels 
auxquels s’appliquait la notification de refus. Il était également entendu qu’un office peut, dans le délai prescrit pour com-
muniquer une notification de refus, envoyer une déclaration selon laquelle il a décidé d’accepter les effets de l’enregistrement 
international, même lorsqu’il n’a pas communiqué une telle notification de refus.

3 Voir la note de bas de page relative à l’article 12.4)
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c) Les effets conférés à l’enregistrement international en vertu du présent alinéa s’appliquent aux 
dessins ou modèles industriels faisant l’objet de cet enregistrement tels qu’ils ont été reçus du 
Bureau international par l’office désigné ou, le cas échéant, tels qu’ils ont été modifiés pendant 
la procédure devant cet office.

3) [Déclaration concernant l’effet de la désignation de la Partie contractante du déposant]

a) Toute Partie contractante dont l’office est un office procédant à un examen peut, dans une 
déclaration, notifier au Directeur général que, dans le cas où cette Partie contractante est celle 
du déposant, la désignation de cette Partie contractante dans un enregistrement international est 
sans effet.

b) Lorsqu’une Partie contractante qui a fait la déclaration visée au sous-alinéa a) est indiquée dans 
une demande internationale comme étant à la fois la Partie contractante du déposant et une 
Partie contractante désignée, le Bureau international ne tient pas compte de la désignation de 
cette Partie contractante.

Article 15

Invalidation

1) [Possibilité pour le titulaire de faire valoir ses droits] L’invalidation partielle ou totale, par les 
autorités compétentes d’une Partie contractante désignée, des effets de l’enregistrement international 
sur le territoire de cette Partie contractante ne peut pas être prononcée sans que le titulaire ait été mis 
en mesure de faire valoir ses droits en temps utile.

2) [Notification de l’invalidation] L’office de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les 
effets de l’enregistrement international ont été invalidés notifie l’invalidation, lorsqu’il en a connais-
sance, au Bureau international.

Article 16

Inscription de modifications et autres inscriptions
concernant les enregistrements internationaux

1) [Inscription de modifications et autres inscriptions] Le Bureau international inscrit au registre 
international, de la manière prescrite,

i) tout changement de titulaire de l’enregistrement international à l’égard d’une, de plusieurs ou 
de la totalité des Parties contractantes désignées et à l’égard d’un, de plusieurs ou de la totalité 
des dessins ou modèles industriels qui font l’objet de l’enregistrement international, sous 
réserve que le nouveau propriétaire ait le droit de déposer une demande internationale en vertu 
de l’article 3,

ii) tout changement de nom ou d’adresse du titulaire,

iii) la constitution d’un mandataire du déposant ou du titulaire et toute autre donnée pertinente 
concernant ce mandataire,

iv) toute renonciation du titulaire à l’enregistrement international à l’égard d’une, de plusieurs ou 
de la totalité des Parties contractantes désignées,

v) toute limitation de l’enregistrement international à l’un ou à plusieurs des dessins ou modèles 
industriels qui en font l’objet, faite par le titulaire à l’égard d’une, de plusieurs ou de la totalité 
des Parties contractantes désignées,

vi) toute invalidation par les autorités compétentes d’une Partie contractante désignée, sur le 
territoire de cette Partie contractante, des effets de l’enregistrement international à l’égard d’un, 
de plusieurs ou de la totalité des dessins ou modèles industriels faisant l’objet de cet 
enregistrement,

vii) toute autre donnée pertinente, indiquée dans le règlement d’exécution, concernant les droits 
sur un, plusieurs ou la totalité des dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enregis-
trement international.
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2) [Effets de l’inscription au registre international] Toute inscription visée aux points i), ii), iv), v), 
vi) et vii) de l’alinéa 1) produit les mêmes effets que si elle avait été faite au registre de l’office de 
chacune des Parties contractantes concernées, si ce n’est qu’une Partie contractante peut, dans une 
déclaration, notifier au Directeur général qu’une inscription visée au point i) de l’alinéa 1) ne produit 
pas lesdits effets dans cette Partie contractante tant que l’office de cette Partie contractante n’a pas 
reçu les déclarations ou les documents précisés dans la déclaration susmentionnée.

3) [Taxes] Toute inscription faite en vertu de l’alinéa 1) peut donner lieu au paiement d’une taxe.

4) [Publication] Le Bureau international publie un avis concernant toute inscription faite en vertu de 
l’alinéa 1). Il envoie un exemplaire de la publication de l’avis à l’office de chacune des Parties contrac-
tantes concernées.

Article 17

Période initiale et renouvellement de l’enregistrement international
et durée de la protection

1) [Période initiale de l’enregistrement international] L’enregistrement international est effectué 
pour une période initiale de cinq ans à compter de la date de l’enregistrement international.

2) [Renouvellement de l’enregistrement international] L’enregistrement international peut être renou-
velé pour des périodes supplémentaires de cinq ans, conformément à la procédure prescrite et sous 
réserve du paiement des taxes prescrites.

3) [Durée de la protection dans les Parties contractantes désignées]

a) A condition que l’enregistrement international soit renouvelé et sous réserve du sous-alinéa b), 
la durée de la protection, dans chaque Partie contractante désignée, est de 15 ans à compter de 
la date de l’enregistrement international.

b) Lorsque la législation d’une Partie contractante désignée prévoit une durée de protection supé-
rieure à 15 ans pour un dessin ou modèle industriel auquel la protection a été accordée en vertu 
de cette législation, la durée de la protection est, à condition que l’enregistrement international 
soit renouvelé, la même que celle que prévoit la législation de cette Partie contractante.

c) Chaque Partie contractante notifie au Directeur général, dans une déclaration, la durée maximale 
de protection prévue dans sa législation.

4) [Possibilité de renouvellement limité] Le renouvellement de l’enregistrement international peut 
être effectué pour une, plusieurs ou la totalité des Parties contractantes désignées et pour un, plusieurs 
ou la totalité des dessins ou modèles industriels faisant l’objet de l’enregistrement international.

5) [Inscription et publication du renouvellement] Le Bureau international inscrit les renouvellements 
dans le registre international et publie un avis à ce sujet. Il envoie un exemplaire de la publication de 
l’avis à l’office de chacune des Parties contractantes concernées.

Article 18

Informations relatives aux enregistrements internationaux publiés

1) [Accès à l’information] Le Bureau international fournit à toute personne qui en fait la demande, 
moyennant le paiement de la taxe prescrite, des extraits du registre international, ou des informations 
sur le contenu du registre international, pour ce qui concerne tout enregistrement international 
publié.

2) [Dispense de légalisation] Les extraits du registre international fournis par le Bureau international 
sont dispensés de toute exigence de légalisation dans chaque Partie contractante.



15

Chapitre II – Dispositions administratives

Article 19

Office commun à plusieurs Etats

1) [Notification relative à un office commun] Si plusieurs Etats ayant l’intention de devenir parties au 
présent Acte ont réalisé, ou si plusieurs Etats parties au présent Acte conviennent de réaliser, l’unification 
de leurs lois nationales sur les dessins et modèles industriels, ils peuvent notifier au Directeur général

i) qu’un office commun se substituera à l’office national de chacun d’eux, et

ii) que l’ensemble de leurs territoires respectifs auxquels s’applique la loi unifiée devra être consi-
déré comme une seule Partie contractante pour l’application des articles premier, 3 à 18 et 31 
du présent Acte.

2) [Moment auquel la notification doit être faite] La notification visée à l’alinéa 1) est faite,

i) s’agissant d’Etats ayant l’intention de devenir parties au présent Acte, au moment du dépôt des 
instruments visés à l’article 27.2);

ii) s’agissant d’Etats parties au présent Acte, à tout moment après l’unification de leurs lois 
nationales.

3) [Date de prise d’effet de la notification] La notification visée aux alinéas 1) et 2) prend effet,

i) s’agissant d’Etats ayant l’intention de devenir parties au présent Acte, au moment où ces Etats 
deviennent liés par le présent Acte;

ii) s’agissant d’Etats parties au présent Acte, trois mois après la date de la communication qui en 
est faite par le Directeur général aux autres Parties contractantes ou à toute date ultérieure 
indiquée dans la notification.

Article 20

Appartenance à l’Union de La Haye

Les Parties contractantes sont membres de la même Union que les Etats parties à l’Acte de 1934 ou 
à l’Acte de 1960.

Article 21

Assemblée
1) [Composition]

a) Les Parties contractantes sont membres de la même Assemblée que les Etats liés par l’article 2 
de l’Acte complémentaire de 1967.

b) Chaque membre de l’Assemblée y est représenté par un délégué, qui peut être assisté de sup-
pléants, de conseillers et d’experts, et chaque délégué ne peut représenter qu’une seule Partie 
contractante.

c) Les membres de l’Union qui ne sont pas membres de l’Assemblée sont admis aux réunions de 
l’Assemblée en qualité d’observateurs.

2) [Fonctions]

a) L’Assemblée

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le développement de l’Union et 
l’application du présent Acte;

ii) exerce les droits qui lui sont spécialement conférés et s’acquitte des tâches qui lui sont 
spécialement assignées aux termes du présent Acte ou de l’Acte complémentaire de 
1967;

iii) donne au Directeur général des directives concernant la préparation des conférences de 
révision et décide de la convocation de ces conférences;
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iv) modifie le règlement d’exécution;

v) examine et approuve les rapports et activités du Directeur général relatifs à l’Union et lui 
donne toutes instructions utiles concernant les questions relevant de la compétence de 
l’Union;

vi) arrête le programme, adopte le budget biennal de l’Union et approuve ses comptes de 
clôture;

vii) adopte le règlement financier de l’Union;

viii) crée les comités et groupes de travail qu’elle juge utiles pour permettre d’atteindre les 
objectifs de l’Union;

ix) sous réserve de l’alinéa 1)c), décide quels Etats, organisations intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales seront admis à ses réunions en qualité 
d’observateurs;

x) entreprend toute autre action appropriée en vue d’atteindre les objectifs de l’Union et 
s’acquitte de toutes autres fonctions utiles dans le cadre du présent Acte.

b) Sur les questions qui intéressent également d’autres unions administrées par l’Organisation, 
l’Assemblée statue après avoir pris connaissance de l’avis du Comité de coordination de 
l’Organisation.

3) [Quorum]

a) La moitié des membres de l’Assemblée qui sont des Etats et qui ont le droit de vote sur une 
question donnée constitue le quorum aux fins du vote sur cette question.

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa a), si, lors d’une session, le nombre des membres de 
l’Assemblée qui sont des Etats, qui ont le droit de vote sur une question donnée et qui sont 
représentés est inférieur à la moitié mais égal ou supérieur au tiers des membres de l’Assemblée 
qui sont des Etats et qui ont le droit de vote sur cette question, l’Assemblée peut prendre des 
décisions; toutefois, les décisions de l’Assemblée, à l’exception de celles qui concernent sa 
procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après sont remplies. 
Le Bureau international communique lesdites décisions aux membres de l’Assemblée qui sont 
des Etats, qui ont le droit de vote sur ladite question et qui n’étaient pas représentés, en les 
invitant à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la date de la communi-
cation, leur vote ou leur abstention. Si, à l’expiration de ce délai, le nombre desdits membres 
ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au nombre de membres qui 
faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, lesdites décisions deviennent 
exécutoires, pourvu qu’en même temps la majorité nécessaire reste acquise.

4) [Prise des décisions au sein de l’Assemblée]

a) L’Assemblée s’efforce de prendre ses décisions par consensus.

b) Lorsqu’il n’est pas possible d’arriver à une décision par consensus, la décision sur la question 
à l’examen est mise aux voix. Dans ce cas,

i) chaque Partie contractante qui est un Etat dispose d’une voix et vote uniquement en son 
propre nom, et

ii) toute Partie contractante qui est une organisation intergouvernementale peut participer au 
vote à la place de ses Etats membres, avec un nombre de voix égal au nombre de ses Etats 
membres qui sont parties au présent Acte; aucune organisation intergouvernementale ne 
participe au vote si l’un de ses Etats membres exerce son droit de vote, et inversement.

c) Sur les questions qui ne concernent que les Etats liés par l’article 2 de l’Acte complémentaire 
de 1967, les Parties contractantes qui ne sont pas liées par ledit article n’ont pas le droit de vote, 
alors que, sur les questions qui ne concernent que les Parties contractantes, seules ces dernières 
ont le droit de vote.

5) [Majorités]

a) Sous réserve des articles 24.2) et 26.2), les décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité 
des deux tiers des votes exprimés.

b) L’abstention n’est pas considérée comme un vote.
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6) [Sessions]

a) L’Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en session ordinaire sur convocation du 
Directeur général et, sauf cas exceptionnels, pendant la même période et aux mêmes lieux que 
l’Assemblée générale de l’Organisation.

b) L’Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation du Directeur général, le 
Directeur général agissant soit à la demande d’un quart des membres de l’Assemblée, soit de 
sa propre initiative.

c) L’ordre du jour de chaque session est établi par le Directeur général.

7) [Règlement intérieur] L’Assemblée adopte son propre règlement intérieur.

Article 22

Bureau international

1) [Fonctions administratives]

a) L’enregistrement international et les tâches connexes ainsi que les autres tâches administratives 
concernant l’Union sont assurés par le Bureau international.

b) En particulier, le Bureau international prépare les réunions et assure le secrétariat de l’Assem-
blée et des comités d’experts et groupes de travail qu’elle peut créer.

2) [Directeur général] Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l’Union et la 
représente.

3) [Réunions autres que les sessions de l’Assemblée] Le Directeur général convoque tout comité ou 
groupe de travail créé par l’Assemblée et toute autre réunion traitant de questions intéressant 
l’Union.

4) [Rôle du Bureau international à l’Assemblée et à d’autres réunions]

a) Le Directeur général et les personnes désignées par le Directeur général prennent part, sans droit 
de vote, à toutes les réunions de l’Assemblée et des comités et groupes de travail créés par 
l’Assemblée ainsi qu’à toute autre réunion convoquée par le Directeur général sous les auspices 
de l’Union.

b) Le Directeur général ou un membre du personnel désigné par le Directeur général est d’office 
secrétaire de l’Assemblée et des comités, groupes de travail et autres réunions visés au sous-
alinéa a).

5) [Conférences]

a) Le Bureau international, selon les directives de l’Assemblée, prépare les conférences de 
révision.

b) Le Bureau international peut consulter des organisations intergouvernementales ainsi que des 
organisations non gouvernementales internationales et nationales sur la préparation de ces 
conférences.

c) Le Directeur général et les personnes désignées par le Directeur général prennent part, sans droit 
de vote, aux délibérations des conférences de révision.

6) [Autres fonctions] Le Bureau international exécute toutes les autres tâches qui lui sont assignées 
en relation avec le présent Acte.

Article 23

Finances

1) [Budget]

a) L’Union a un budget.

b) Le budget de l’Union comprend les recettes et les dépenses propres à l’Union et sa contribution 
au budget des dépenses communes aux unions administrées par l’Organisation.
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c) Sont considérées comme dépenses communes aux unions les dépenses qui ne sont pas attribuées 
exclusivement à l’Union mais également à une ou plusieurs autres unions administrées par 
l’Organisation. La part de l’Union dans ces dépenses communes est proportionnelle à l’intérêt 
que ces dépenses présentent pour elle.

2) [Coordination avec les budgets d’autres unions] Le budget de l’Union est arrêté compte tenu des 
exigences de coordination avec les budgets des autres unions administrées par l’Organisation.

3) [Sources de financement du budget] Le budget de l’Union est financé par les ressources 
suivantes:

i) les taxes relatives aux enregistrements internationaux;

ii) les sommes dues pour les autres services rendus par le Bureau international au titre de 
l’Union;

iii) le produit de la vente des publications du Bureau international concernant l’Union et les droits 
afférents à ces publications;

iv) les dons, legs et subventions;

v) les loyers, intérêts et autres revenus divers.

4) [Fixation des taxes et des sommes dues; montant du budget]

a) Le montant des taxes visées à l’alinéa 3)i) est fixé par l’Assemblée, sur proposition du Directeur 
général. Les sommes dues visées à l’alinéa 3)ii) sont fixées par le Directeur général et sont 
provisoirement applicables jusqu’à ce que l’Assemblée se prononce à sa session suivante.

b) Le montant des taxes visées à l’alinéa 3)i) est fixé de manière à ce que les recettes de l’Union 
provenant des taxes et des autres sources de revenus permettent au moins de couvrir toutes les 
dépenses du Bureau international intéressant l’Union.

c) Dans le cas où le budget n’est pas adopté avant le début d’un nouvel exercice, le budget de 
l’année précédente est reconduit selon les modalités prévues par le règlement financier.

5) [Fonds de roulement] L’Union possède un fonds de roulement constitué par les excédents de 
recettes et, si ces excédents ne suffisent pas, par un versement unique effectué par chaque membre de 
l’Union. Si le fonds devient insuffisant, l’Assemblée décide de son augmentation. La proportion et les 
modalités de versement sont arrêtées par l’Assemblée, sur proposition du Directeur général.

6) [Avances consenties par l’Etat hôte]

a) L’accord de siège conclu avec l’Etat sur le territoire duquel l’Organisation a son siège prévoit 
que, si le fonds de roulement est insuffisant, cet Etat accorde des avances. Le montant de ces 
avances et les conditions dans lesquelles elles sont accordées font l’objet, dans chaque cas, 
d’accords séparés entre l’Etat en cause et l’Organisation.

b) L’Etat visé au sous-alinéa a) et l’Organisation ont chacun le droit de dénoncer l’engagement 
d’accorder des avances moyennant notification par écrit. La dénonciation prend effet trois ans 
après la fin de l’année au cours de laquelle elle a été notifiée.

7) [Vérification des comptes] La vérification des comptes est assurée, selon les modalités prévues 
par le règlement financier, par un ou plusieurs Etats membres de l’Union ou par des contrôleurs exté-
rieurs, qui sont, avec leur consentement, désignés par l’Assemblée.

Article 24

Règlement d’exécution

1) [Objet] Le règlement d’exécution régit les modalités d’application du présent Acte. Il comporte 
en particulier des dispositions relatives

i) aux questions qui, aux termes du présent Acte, doivent faire l’objet de prescriptions;

ii) à des points de détail destinés à compléter les dispositions du présent Acte ou à tous détails 
utiles pour leur application;

iii) à toutes exigences, questions ou procédures d’ordre administratif.
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2) [Modification de certaines dispositions du règlement d’exécution]

a) Le règlement d’exécution peut préciser que certaines de ses dispositions peuvent être modifiées 
seulement à l’unanimité ou seulement à la majorité des quatre cinquièmes.

b) Pour que l’exigence de l’unanimité ou d’une majorité des quatre cinquièmes ne s’applique plus 
à l’avenir à la modification d’une disposition du règlement d’exécution, l’unanimité est 
requise.

c) Pour que l’exigence de l’unanimité ou d’une majorité des quatre cinquièmes s’applique à 
 l’avenir à la modification d’une disposition du règlement d’exécution, une majorité des quatre 
cinquièmes est requise.

3) [Divergence entre le présent Acte et le règlement d’exécution] En cas de divergence entre les 
dispositions du présent Acte et celles du règlement d’exécution, les premières priment.

Chapitre III – Révision et modification

Article 25

Révision du présent Acte

1) [Conférences de révision] Le présent Acte peut être révisé par une conférence des Parties 
contractantes.

2) [Révision ou modification de certains articles] Les articles 21, 22, 23 et 26 peuvent être modifiés 
soit par une conférence de révision, soit par l’Assemblée conformément aux dispositions de l’arti-
cle 26.

Article 26

Modification de certains articles par l’Assemblée

1) [Propositions de modification]

a) Des propositions de modification des articles 21, 22, 23 et du présent article par l’Assemblée 
peuvent être présentées par toute Partie contractante ou par le Directeur général.

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur général aux Parties contractantes six mois 
au moins avant d’être soumises à l’examen de l’Assemblée.

2) [Majorités] L’adoption de toute modification des articles visés à l’alinéa 1) requiert une majorité 
des trois quarts; toutefois, l’adoption de toute modification de l’article 21 ou du présent alinéa requiert 
une majorité des quatre cinquièmes.

3) [Entrée en vigueur]

a) Sauf lorsque le sous-alinéa b) s’applique, toute modification des articles visés à l’alinéa 1) entre 
en vigueur un mois après que le Directeur général a reçu, de la part des trois quarts des Parties 
contractantes qui étaient membres de l’Assemblée au moment où la modification a été adoptée 
et qui avaient le droit de voter sur cette modification, des notifications écrites faisant état de 
l’acceptation de cette modification conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.

b) Une modification de l’article 21.3) ou 4) ou du présent sous-alinéa n’entre pas en vigueur si, 
dans les six mois suivant son adoption par l’Assemblée, une Partie contractante notifie au 
Directeur général qu’elle n’accepte pas cette modification.

c) Toute modification qui entre en vigueur conformément aux dispositions du présent alinéa lie 
tous les Etats et toutes les organisations intergouvernementales qui sont des Parties contractantes 
au moment où la modification entre en vigueur ou qui le deviennent à une date ultérieure.
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Chapitre IV – Clauses finales

Article 27

Conditions et modalités pour devenir partie au présent Acte

1) [Conditions à remplir] Sous réserve des alinéas 2) et 3) et de l’article 8,

i) tout Etat membre de l’Organisation peut signer le présent Acte et devenir partie à celui-ci;

ii) toute organisation intergouvernementale qui gère un office auprès duquel la protection des 
dessins et modèles industriels peut être obtenue avec effet sur le territoire où s’applique le traité 
constitutif de l’organisation intergouvernementale peut signer le présent Acte et devenir partie 
à celui-ci, sous réserve qu’au moins un des Etats membres de l’organisation intergouvernemen-
tale soit membre de l’Organisation et que cet office n’ait pas fait l’objet d’une notification en 
vertu de l’article 19.

2) [Ratification ou adhésion] Tout Etat ou organisation intergouvernementale visé à l’alinéa 1) peut 
déposer

i) un instrument de ratification s’il a signé le présent Acte, ou

ii) un instrument d’adhésion s’il n’a pas signé le présent Acte.

3) [Date de prise d’effet du dépôt]

a) Sous réserve des sous-alinéas b) à d), la date de prise d’effet du dépôt d’un instrument de rati-
fication ou d’adhésion est la date à laquelle cet instrument est déposé.

b) La date de prise d’effet du dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion de tout Etat pour 
lequel la protection des dessins et modèles industriels peut être obtenue uniquement par l’inter-
médiaire de l’office géré par une organisation intergouvernementale dont cet Etat est membre 
est la date à laquelle est déposé l’instrument de cette organisation intergouvernementale si cette 
date est postérieure à la date à laquelle a été déposé l’instrument dudit Etat.

c) La date de prise d’effet du dépôt de tout instrument de ratification ou d’adhésion qui contient 
la notification visée à l’article 19 ou en est accompagné est la date à laquelle est déposé le 
dernier des instruments des Etats membres du groupe d’Etats ayant fait ladite notification.

d) Tout instrument de ratification ou d’adhésion d’un Etat peut contenir une déclaration, ou être 
accompagné d’une déclaration, aux termes de laquelle il ne doit être considéré comme déposé 
que si l’instrument d’un autre Etat ou d’une organisation intergouvernementale, ou ceux de deux 
autres Etats, ou ceux d’un autre Etat et d’une organisation intergouvernementale, dont les noms 
sont spécifiés et qui remplissent les conditions nécessaires pour devenir parties au présent Acte, 
sont aussi déposés. L’instrument contenant une telle déclaration ou accompagné d’une telle 
déclaration est considéré comme ayant été déposé le jour où la condition indiquée dans la 
déclaration est remplie. Toutefois, lorsqu’un instrument indiqué dans la déclaration contient 
lui-même une déclaration du même type ou est lui-même accompagné d’une déclaration du 
même type, cet instrument est considéré comme déposé le jour où la condition indiquée dans 
cette dernière déclaration est remplie.

e) Toute déclaration faite en vertu du sous-alinéa d) peut, à tout moment, être retirée, en totalité 
ou en partie. Le retrait prend effet à la date à laquelle la notification de retrait est reçue par le 
Directeur général.

Article 28

Date de prise d’effet des ratifications et des adhésions

1) [Instruments à prendre en considération] Aux fins du présent article, seuls sont pris en considé-
ration les instruments de ratification ou d’adhésion qui sont déposés par les Etats ou organisations 
intergouvernementales visés à l’article 27.1) et pour lesquels les conditions de l’article 27.3), régissant 
la date de prise d’effet, sont remplies.
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2) [Entrée en vigueur du présent Acte] Le présent Acte entre en vigueur trois mois après que six Etats 
ont déposé leur instrument de ratification ou d’adhésion, à condition que, d’après les statistiques 
annuelles les plus récentes réunies par le Bureau international, trois au moins de ces Etats remplissent 
au moins une des conditions suivantes:

i) au moins 3000 demandes de protection de dessins ou modèles industriels ont été déposées dans 
l’Etat considéré ou pour cet Etat, ou

ii) au moins 1000 demandes de protection de dessins ou modèles industriels ont été déposées dans 
l’Etat considéré ou pour celui-ci par des résidents d’Etats autres que cet Etat.

3) [Entrée en vigueur des ratifications et adhésions]

a) Tout Etat ou toute organisation intergouvernementale qui a déposé son instrument de ratification 
ou d’adhésion au moins trois mois avant l’entrée en vigueur du présent Acte devient lié par 
celui-ci à la date de son entrée en vigueur.

b) Tout autre Etat ou organisation intergouvernementale devient lié par le présent Acte trois mois 
après la date à laquelle il a déposé son instrument de ratification ou d’adhésion ou à toute date 
ultérieure indiquée dans cet instrument.

Article 29

Interdiction de faire des réserves

Aucune réserve ne peut être faite à l’égard du présent Acte.

Article 30

Déclarations faites par les Parties contractantes

1) [Moment auquel les déclarations peuvent être faites] Toute déclaration selon l’article 4.1)b),
5.2)a), 7.2), 11.1), 13.1), 14.3), 16.2) ou 17.3)c) peut être faite

i) au moment du dépôt d’un instrument visé à l’article 27.2), auquel cas elle prend effet à la date 
à laquelle l’Etat ou l’organisation intergouvernementale ayant fait la déclaration devient lié par 
le présent Acte, ou

ii) après le dépôt d’un instrument visé à l’article 27.2), auquel cas elle prend effet trois mois après 
la date de sa réception par le Directeur général ou à toute date ultérieure qui y est indiquée mais 
ne s’applique qu’aux enregistrements internationaux dont la date est identique ou postérieure à 
la date à laquelle elle a pris effet.

2) [Déclarations d’Etats ayant un office commun] Nonobstant l’alinéa 1), toute déclaration visée dans 
ledit alinéa qui a été faite par un Etat ayant, en même temps qu’un ou plusieurs autres Etats, notifié 
au Directeur général, en vertu de l’article 19.1), la substitution d’un office commun à leurs offices 
nationaux ne prend effet que si cet autre Etat ou ces autres Etats font une déclaration 
correspondante.

3) [Retrait de déclarations] Toute déclaration visée à l’alinéa 1) peut être retirée en tout temps par 
notification adressée au Directeur général. Un tel retrait prend effet trois mois après la date de réception 
de la notification par le Directeur général ou à toute date ultérieure indiquée dans la notification. Dans 
le cas d’une déclaration selon l’article 7.2), le retrait n’a pas d’incidence sur les demandes internatio-
nales déposées avant la prise d’effet dudit retrait.

Article 31

Applicabilité des Actes de 1934 et de 1960

1) [Relations entre les Etats parties à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1934 ou à celui de 1960] 
Seul le présent Acte lie, dans leurs relations mutuelles, les Etats parties à la fois au présent Acte et à 
l’Acte de 1934 ou à l’Acte de 1960. Toutefois, lesdits Etats sont tenus d’appliquer, dans leurs relations 
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mutuelles, les dispositions de l’Acte de 1934 ou celles de l’Acte de 1960, selon le cas, aux dessins et 
modèles déposés auprès du Bureau international antérieurement à la date à laquelle le présent Acte les 
lie dans leurs relations mutuelles.

2) [Relations entre les Etats parties à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1934 ou à celui de 1960 
et les Etats parties à l’Acte de 1934 ou à celui de 1960 qui ne sont pas parties au présent Acte] 

a) Tout Etat partie à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1934 est tenu d’appliquer les dispositions 
de l’Acte de 1934 dans ses relations avec les Etats qui sont parties à l’Acte de 1934 sans être 
en même temps parties à l’Acte de 1960 ou au présent Acte.

b) Tout Etat partie à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1960 est tenu d’appliquer les dispositions 
de l’Acte de 1960 dans ses relations avec les Etats qui sont parties à l’Acte de 1960 sans être 
en même temps parties au présent Acte.

Article 32

Dénonciation du présent Acte

1) [Notification] Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Acte par notification adressée au 
Directeur général.

2) [Prise d’effet] La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Directeur général a 
reçu la notification ou à toute date ultérieure indiquée dans la notification. Elle n’a aucune incidence 
sur l’application du présent Acte aux demandes internationales qui sont en instance et aux enregistre-
ments internationaux qui sont en vigueur, en ce qui concerne la Partie contractante en cause, au moment 
de la prise d’effet de la dénonciation.

Article 33

Langues du présent Acte; signature

1) [Textes originaux; textes officiels]

a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire original en langues française, anglaise, arabe, 
chinoise, espagnole et russe, tous ces textes faisant également foi.

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après consultation des gouvernements 
intéressés, dans les autres langues que l’Assemblée peut indiquer.

2) [Délai pour la signature] Le présent Acte reste ouvert à la signature au siège de l’Organisation 
pendant un an après son adoption.

Article 34

Dépositaire

Le Directeur général est le dépositaire du présent Acte.

*
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Chapitre premier – Dispositions générales

Règle 1

Définitions

1) [„Acte“ et renvois à l’Acte]

a) Aux fins du présent règlement d’exécution, il faut entendre par „Acte“ l’Acte de l’Arrangement 
de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels adopté 
à Genève le 2 juillet 1999.

b) Dans le présent règlement d’exécution, le mot „article“ renvoie à l’article indiqué de l’Acte.

2) [Expressions abrégées] Aux fins du présent règlement d’exécution,

i) une expression définie à l’article premier a le même sens que dans l’Acte;

ii) „instructions administratives“ s’entend des instructions administratives visées à la règle 31;

iii) „communication“ s’entend de toute demande internationale ou de toute requête, déclaration, 
invitation, notification ou information relative ou jointe à une demande internationale ou à un 
enregistrement international qui est adressée à l’office d’une Partie contractante, au Bureau 
international, au déposant ou au titulaire par tout moyen autorisé par le présent règlement 
d’exécution ou les instructions administratives;

iv) „formulaire officiel“ s’entend d’un formulaire établi par le Bureau international ou de tout 
formulaire ayant le même contenu et la même présentation;

v) „classification internationale“ s’entend de la classification établie en vertu de l’Arrangement de 
Locarno instituant une classification internationale pour les dessins et modèles industriels1;

vi) „taxe prescrite“ s’entend de la taxe applicable indiquée dans le barème des taxes2;

vii) „bulletin“ s’entend du bulletin périodique dans lequel le Bureau international effectue les 
publications prévues dans l’Acte ou dans le présent règlement d’exécution, quel que soit le 
support utilisé.

1 Voir Lois et traités de propriété industrielle, TRAITES MULTILATERAUX – texte 4-006 (N.d.l.r.).
2 Non reproduit ici (N.d.l.r.).
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Règle 2

Communications avec le Bureau international

Les communications adressées au Bureau international doivent être effectuées selon les modalités 
spécifiées dans les instructions administratives.

Règle 3

Représentation devant le Bureau international

1) [Mandataire; nombre de mandataires]

a) Le déposant ou le titulaire peut constituer un mandataire auprès du Bureau international.

b) Il ne peut être constitué qu’un seul mandataire pour une demande internationale donnée ou un 
enregistrement international donné. Lorsque plusieurs mandataires sont indiqués dans l’acte de 
constitution, seul celui qui est indiqué en premier lieu est considéré comme mandataire et inscrit 
comme tel.

c) Lorsqu’un cabinet ou un bureau d’avocats, ou de conseils en brevets ou en marques, a été indiqué 
au Bureau international comme mandataire, il est considéré comme étant un seul mandataire.

2) [Constitution de mandataire]

a) La constitution de mandataire peut être faite dans la demande internationale, à condition que la 
demande soit signée par le déposant.

b) La constitution de mandataire peut aussi être faite dans une communication distincte qui peut 
se rapporter à une ou plusieurs demandes internationales spécifiées ou à un ou plusieurs enre-
gistrements internationaux spécifiés du même déposant ou titulaire. Cette communication doit 
être signée par le déposant ou le titulaire.

c) Lorsque le Bureau international considère que la constitution de mandataire est irrégulière, il le 
notifie au déposant ou au titulaire et au mandataire présumé.

3) [Inscription et notification de la constitution de mandataire; date de prise d’effet de la constitution 
de mandataire]

a) Lorsque le Bureau international constate que la constitution d’un mandataire remplit les condi-
tions applicables, il inscrit au registre international le fait que le déposant ou le titulaire a un 
mandataire, ainsi que le nom et l’adresse du mandataire. Dans ce cas, la date de prise d’effet 
de la constitution de mandataire est la date à laquelle le Bureau international a reçu la demande 
internationale ou la communication distincte dans laquelle le mandataire est constitué.

b) Le Bureau international notifie l’inscription visée au sous-alinéa a) à la fois au déposant ou au 
titulaire et au mandataire.

4) [Effets de la constitution de mandataire]

a) Sauf disposition expresse contraire du présent règlement d’exécution, la signature d’un manda-
taire inscrit selon l’alinéa 3)a) remplace la signature du déposant ou du titulaire.

b) Sauf lorsque le présent règlement d’exécution requiert expressément qu’une communication soit 
adressée à la fois au déposant ou au titulaire et au mandataire, le Bureau international adresse 
au mandataire inscrit selon l’alinéa 3)a) toute communication qui, en l’absence de mandataire, 
devrait être adressée au déposant ou au titulaire; toute communication ainsi adressée audit 
mandataire a les mêmes effets que si elle avait été adressée au déposant ou au titulaire.

c) Toute communication adressée au Bureau international par le mandataire inscrit selon
l’alinéa 3)a) a les mêmes effets que si elle lui avait été adressée par le déposant ou le 
titulaire.

5) [Radiation de l’inscription; date de prise d’effet de la radiation]

a) Toute inscription faite en vertu de l’alinéa 3)a) est radiée lorsque la radiation est demandée au 
moyen d’une communication signée par le déposant, le titulaire ou le mandataire. L’inscription 
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est radiée d’office par le Bureau international soit lorsqu’un nouveau mandataire est constitué, 
soit lorsqu’un changement de titulaire est inscrit et que le nouveau titulaire de l’enregistrement 
international n’a pas constitué de mandataire.

b) La radiation prend effet à la date à laquelle le Bureau international reçoit la communication 
correspondante.

c) Le Bureau international notifie la radiation et la date à laquelle elle prend effet au mandataire 
dont l’inscription a été radiée et au déposant ou au titulaire.

Règle 4

Calcul des délais

1) [Délais exprimés en années] Tout délai exprimé en années expire, dans l’année subséquente à 
prendre en considération, le mois portant le même nom et le jour ayant le même quantième que le mois 
et le jour de l’événement qui fait courir le délai; toutefois, si l’événement s’est produit un 29 février 
et que dans l’année subséquente à prendre en considération le mois de février compte 28 jours, le délai 
expire le 28 février.

2) [Délais exprimés en mois] Tout délai exprimé en mois expire, dans le mois subséquent à prendre 
en considération, le jour ayant le même quantième que le jour de l’événement qui fait courir le délai; 
toutefois, si le mois subséquent à prendre en considération n’a pas de jour ayant le même quantième, 
le délai expire le dernier jour de ce mois.

3) [Délais exprimés en jours] Tout délai exprimé en jours commence à courir le jour suivant celui 
où l’événement considéré a lieu et expire en conséquence.

4) [Expiration d’un délai un jour où le Bureau international ou un office n’est pas ouvert au public] 
Si un délai expire un jour où le Bureau international ou l’office intéressé n’est pas ouvert au public, 
le délai expire, nonobstant les alinéas 1) à 3), le premier jour suivant où le Bureau international ou 
l’office intéressé est ouvert au public.

Règle 5

Perturbations dans le service postal et dans
les entreprises d’acheminement du courrier

1) [Communications envoyées par l’intermédiaire d’un service postal] L’inobservation, par une partie 
intéressée, d’un délai pour une communication adressée au Bureau international et expédiée par 
 l’intermédiaire d’un service postal est excusée si la partie intéressée apporte la preuve, d’une façon 
satisfaisante pour le Bureau international, que

i) la communication a été expédiée au moins cinq jours avant l’expiration du délai ou, lorsque 
le service postal a été interrompu lors de l’un quelconque des dix jours qui ont précédé la date 
d’expiration du délai pour raison de guerre, de révolution, de désordre civil, de grève, de 
calamité naturelle ou d’autres raisons semblables, la communication a été expédiée au plus 
tard cinq jours après la reprise du service postal, que

ii) l’expédition de la communication a été effectuée par le service postal sous pli recommandé 
ou que les données relatives à l’expédition ont été enregistrées par le service postal au moment 
de l’expédition, et que,

iii) lorsque le courrier, dans certaines catégories, n’arrive normalement pas au Bureau international 
dans les deux jours suivant son expédition, la communication a été expédiée dans une catégorie 
de courrier qui parvient normalement au Bureau international dans les deux jours suivant 
l’expédition, ou l’a été par avion.

2) [Communications envoyées par l’intermédiaire d’une entreprise d’acheminement du courrier] 
L’inobservation, par une partie intéressée, d’un délai pour une communication adressée au Bureau 
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international et envoyée par l’intermédiaire d’une entreprise d’acheminement du courrier est excusée 
si la partie intéressée apporte la preuve, d’une façon satisfaisante pour le Bureau international, que

i) la communication a été envoyée au moins cinq jours avant l’expiration du délai ou, lorsque le 
fonctionnement de l’entreprise d’acheminement du courrier a été interrompu lors de l’un quel-
conque des dix jours qui ont précédé la date d’expiration du délai pour raison de guerre, de 
révolution, de désordre civil, de calamité naturelle ou d’autres raisons semblables, la commu-
nication a été envoyée au plus tard cinq jours après la reprise du fonctionnement de l’entreprise 
d’acheminement du courrier, et que

ii) les données relatives à l’envoi de la communication ont été enregistrées par l’entreprise d’ache-
minement du courrier au moment de l’envoi.

3) [Limites à l’excuse] L’inobservation d’un délai n’est excusée en vertu de la présente règle que si 
la preuve visée à l’alinéa 1) ou 2) et la communication ou un double de celle-ci sont reçus par le Bureau 
international au plus tard six mois après l’expiration du délai.

Règle 6

Langues

1) [Demande internationale] La demande internationale doit être rédigée en français ou en anglais.

2) [Inscription et publication] L’inscription au registre international et la publication dans le bulletin 
de l’enregistrement international et de toutes données relatives à cet enregistrement international qui 
doivent faire l’objet à la fois d’une inscription et d’une publication en vertu du présent règlement 
d’exécution sont faites en français et en anglais. L’inscription et la publication de l’enregistrement 
international comportent l’indication de la langue dans laquelle le Bureau international a reçu la 
demande internationale.

3) [Communications] Toute communication relative à une demande internationale ou à l’enregistre-
ment international qui en est issu doit être rédigée

i) en français ou en anglais lorsque cette communication est adressée au Bureau international par 
le déposant ou le titulaire ou par un office;

ii) dans la langue de la demande internationale lorsque la communication est adressée par le 
Bureau international à un office, à moins que cet office n’ait notifié au Bureau international 
que toutes les communications de ce type doivent être rédigées en français ou qu’elles doivent 
l’être en anglais;

iii) dans la langue de la demande internationale lorsque la communication est adressée par le 
Bureau international au déposant ou au titulaire, à moins que le déposant ou le titulaire n’in-
dique qu’il désire recevoir toutes ces communications en français bien que la langue de la 
demande internationale soit l’anglais, ou inversement.

4) [Traduction] Les traductions qui sont nécessaires aux fins des inscriptions et publications effec-
tuées en vertu de l’alinéa 2) sont établies par le Bureau international. Le déposant peut joindre à la 
demande internationale une proposition de traduction de tout texte contenu dans la demande interna-
tionale. Si le Bureau international considère que la traduction proposée n’est pas correcte, il la corrige 
après avoir invité le déposant à faire, dans un délai d’un mois à compter de l’invitation, des observations 
sur les corrections proposées.

Chapitre 2 – Demande internationale et enregistrement international

Règle 7

Conditions relatives à la demande internationale

1) [Formulaire et signature] La demande internationale doit être présentée sur le formulaire officiel. 
La demande internationale doit être signée par le déposant.

2) [Taxes] Les taxes prescrites qui sont applicables à la demande internationale doivent être payées 
conformément aux règles 27 et 28.
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3) [Contenu obligatoire de la demande internationale] La demande internationale doit contenir ou 
indiquer

i) le nom du déposant, indiqué conformément aux instructions administratives;
ii) l’adresse du déposant, indiquée conformément aux instructions administratives;
iii) la Partie contractante du déposant;
iv) le ou les produits qui constituent le dessin ou modèle industriel ou en relation avec lesquels 

le dessin ou modèle industriel doit être utilisé, et préciser si le ou les produits constituent le 
dessin ou modèle industriel ou sont des produits en relation avec lesquels le dessin ou modèle 
industriel doit être utilisé; le ou les produits doivent être indiqués de préférence au moyen des 
termes figurant dans la liste des produits de la classification internationale;

v) le nombre de reproductions ou de spécimens du dessin ou modèle industriel accompagnant la 
demande internationale conformément à la règle 9 ou 10;

vi) les Parties contractantes désignées;
vii) le montant des taxes payées et le mode de paiement, ou des instructions à l’effet de prélever 

le montant requis des taxes sur un compte ouvert auprès du Bureau international, et l’identité 
de l’auteur du paiement ou des instructions.

4) [Contenu supplémentaire de la demande internationale]
a) Lorsque la demande internationale contient la désignation d’une Partie contractante qui a notifié 

au Directeur général, conformément à l’article 5.2)a) que sa législation exige un ou plusieurs 
des éléments visés à l’article 5.2)b), la demande internationale doit contenir cet élément ou ces 
éléments, présentés de la manière prescrite à la règle 11.

b) Tout élément visé au point i) ou ii) de l’article 5.2)b) peut, au choix du déposant, être inclus 
dans la demande internationale même s’il n’est pas exigé en conséquence d’une notification 
faite conformément à l’article 5.2)a).

c) Lorsque la règle 8 s’applique, la demande internationale doit contenir les indications visées à 
la règle 8.2) et, selon le cas, être accompagnée de la déclaration ou du document visés dans 
cette règle.

d) Lorsque le déposant a un mandataire, la demande internationale doit contenir les nom et adresse 
de celui-ci, indiqués conformément aux instructions administratives.

e) Lorsque le déposant souhaite, en vertu de l’article 4 de la Convention de Paris3, bénéficier de 
la priorité d’un dépôt antérieur, la demande internationale doit contenir une déclaration reven-
diquant la priorité de ce dépôt antérieur, assortie de l’indication du nom de l’office auprès duquel 
il a été effectué ainsi que de la date et, s’il est disponible, du numéro de ce dépôt et, lorsque la 
revendication de priorité ne s’applique pas à l’ensemble des dessins et modèles industriels inclus 
dans la demande internationale, de l’indication de ceux auxquels elle s’applique ou ne s’applique 
pas.

f) Lorsque le déposant souhaite se prévaloir de l’article 11 de la Convention de Paris, la demande 
internationale doit contenir une déclaration selon laquelle le ou les produits qui constituent ou 
incorporent le dessin ou modèle industriel ont figuré dans une exposition internationale officielle 
ou officiellement reconnue, ainsi que le lieu de l’exposition et la date à laquelle ce ou ces pro-
duits y ont été présentés pour la première fois; lorsque les dessins ou modèles industriels inclus 
dans la demande internationale ne sont pas tous concernés, la demande internationale doit indi-
quer ceux auxquels la déclaration s’applique ou ne s’applique pas.

g) Lorsque le déposant souhaite que la publication du dessin ou modèle industriel soit ajournée 
conformément à l’article 11, la demande internationale doit contenir une demande d’ajourne-
ment de la publication.

h) La demande internationale peut aussi contenir toute déclaration, tout document ou toute autre 
indication pertinente que les instructions administratives peuvent spécifier.

i) La demande internationale peut être accompagnée d’une déclaration indiquant les informations 
qui, à la connaissance du déposant, sont pertinentes pour établir que le dessin ou modèle 
concerné satisfait aux conditions de protection.

3 Voir Lois et traités de propriété industrielle, TRAITES MULTILATERAUX – texte 1-016 (N.d.l.r.).
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5) [Exclusion d’éléments supplémentaires] Si la demande internationale contient des indications 
autres que celles qui sont requises ou autorisées par l’Acte, le présent règlement d’exécution ou les 
instructions administratives, le Bureau international les supprime d’office. Si la demande internationale 
est accompagnée de documents autres que ceux qui sont requis ou autorisés, le Bureau international 
peut s’en défaire.

6) [Tous les produits doivent appartenir à la même classe] Tous les produits qui constituent les 
dessins ou modèles industriels inclus dans la demande internationale, ou en relation avec lesquels ces 
dessins ou modèles doivent être utilisés, doivent appartenir à la même classe de la classification 
internationale.

Règle 8

Exigences spéciales concernant le déposant

1) [Notification des exigences spéciales]

a) Lorsque la législation d’une Partie contractante exige qu’une demande de protection d’un dessin 
ou modèle industriel soit déposée au nom du créateur du dessin ou modèle, cette Partie contrac-
tante peut notifier ce fait au Directeur général dans une déclaration.

b) La déclaration visée au sous-alinéa a) doit préciser la forme et le contenu obligatoire de toute 
déclaration ou document exigé aux fins de l’alinéa 2).

2) [Identité du créateur et cession de la demande internationale] Lorsqu’une demande internationale 
contient la désignation d’une Partie contractante qui a fait la déclaration visée à l’alinéa 1),

i) elle doit aussi contenir des indications concernant l’identité du créateur du dessin ou modèle 
industriel, ainsi qu’une déclaration, conforme aux exigences énoncées en vertu de l’alinéa 1)b), 
selon laquelle celui-ci croit être le créateur du dessin ou modèle industriel; la personne ainsi 
indiquée comme étant le créateur est réputée être le déposant aux fins de la désignation de cette 
Partie contractante, quelle que soit la personne indiquée comme étant le déposant en vertu de 
la règle 7.3)i);

ii) si la personne indiquée comme étant le créateur n’est pas celle indiquée comme étant le déposant 
en vertu de la règle 7.3)i), la demande internationale doit être accompagnée d’une déclaration 
ou d’un document, conforme aux exigences énoncées en vertu de l’alinéa 1)b), établissant 
qu’elle a été cédée par la personne indiquée comme étant le créateur à la personne indiquée 
comme étant le déposant. Cette dernière est inscrite comme titulaire de l’enregistrement 
international.

Règle 9

Reproductions du dessin ou modèle industriel

1) [Forme et nombre des reproductions du dessin ou modèle industriel]

a) Les reproductions du dessin ou modèle industriel doivent consister, au choix du déposant, en 
des photographies ou d’autres représentations graphiques du dessin ou modèle industriel pro-
prement dit ou du ou des produits qui le constituent. Le même produit peut être montré sous 
différents angles; des vues correspondant à différents angles peuvent figurer sur une même 
photographie ou autre représentation graphique ou sur des photographies ou autres représenta-
tions graphiques distinctes.

b) Toute reproduction doit être remise en un nombre déterminé d’exemplaires spécifié dans les 
instructions administratives.

2) [Conditions relatives aux reproductions]

a) Les reproductions doivent être d’une qualité suffisante pour que tous les détails du dessin ou 
modèle industriel apparaissent nettement et pour qu’une publication soit possible.

b) Les éléments qui figurent dans une reproduction mais qui ne font pas l’objet d’une demande de 
protection peuvent être indiqués de la façon prévue dans les instructions administratives.
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3) [Vues exigées]

a) Sous réserve du sous-alinéa b), toute Partie contractante qui exige certaines vues précises du ou 
des produits qui constituent le dessin ou modèle industriel ou en relation avec lesquels le dessin 
ou modèle industriel doit être utilisé doit le notifier au Directeur général dans une déclaration, 
en spécifiant les vues qui sont exigées et les circonstances dans lesquelles elles le sont.

b) Aucune Partie contractante ne peut exiger plus d’une vue dans le cas d’un dessin industriel ou 
d’un produit à deux dimensions ou plus de six vues lorsque le produit est tridimensionnel.

4) [Refus pour des motifs relatifs aux reproductions du dessin ou modèle industriel] Une Partie 
contractante ne peut pas refuser les effets de l’enregistrement international au motif que des conditions 
relatives à la forme des reproductions du dessin ou modèle industriel qui s’ajoutent aux conditions 
notifiées par cette Partie contractante conformément à l’alinéa 3)a) ou qui en diffèrent n’ont, selon sa 
législation, pas été remplies. Une Partie contractante peut toutefois refuser les effets de l’enregistrement 
international au motif que les reproductions figurant dans l’enregistrement international ne suffisent 
pas à divulguer pleinement le dessin ou modèle industriel.

Règle 10

Spécimens du dessin industriel en cas de demande
d’ajournement de la publication

1) [Nombre de spécimens] Lorsque la demande internationale contient une demande d’ajournement 
de la publication en ce qui concerne un dessin industriel (bidimensionnel) et que, au lieu d’être accom-
pagnée des reproductions visées à la règle 9, elle est accompagnée de spécimens du dessin industriel, 
elle doit être accompagnée du nombre ci-après de spécimens:

i) un pour le Bureau international, et

ii) un pour chaque office désigné qui a notifié au Bureau international, en vertu de l’article 10.5), 
qu’il souhaite recevoir copie des enregistrements internationaux.

2) [Spécimens] Tous les spécimens doivent tenir dans un seul paquet. Les spécimens peuvent être pliés. 
Les dimensions et le poids maximums du paquet sont spécifiés dans les instructions administratives.

Règle 11

Identité du créateur; description; revendication

1) [Identité du créateur] Lorsque la demande internationale contient des indications relatives à l’iden-
tité du créateur du dessin ou modèle industriel, les nom et adresse de celui-ci doivent être donnés 
conformément aux instructions administratives.

2) [Description] Lorsque la demande internationale contient une description, celle-ci doit concerner 
les éléments qui apparaissent sur les reproductions du dessin ou modèle industriel. Si la description 
excède 100 mots, une taxe supplémentaire, prévue dans le barème des taxes, doit être payée.

3) [Revendication] Une déclaration faite en vertu de l’article 5.2)a) selon laquelle la législation d’une 
Partie contractante exige une revendication pour qu’une date de dépôt soit attribuée à une demande de 
protection d’un dessin ou modèle industriel en vertu de cette législation doit indiquer le libellé exact 
de la revendication exigée. Lorsque la demande internationale contient une revendication, le libellé de 
cette revendication doit être conforme aux termes de ladite déclaration.

Règle 12

Taxes relatives à la demande internationale

1) [Taxes prescrites]

a) La demande internationale donne lieu au paiement des taxes suivantes:

i) une taxe de base;
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ii) une taxe de désignation standard pour chaque Partie contractante désignée qui n’a pas fait 
la déclaration prévue à l’article 7.2);

iii) une taxe de désignation individuelle pour chaque Partie contractante désignée qui a fait la 
déclaration prévue à l’article 7.2);

iv) une taxe de publication.

b) Le montant des taxes visées aux points i), ii) et iv) est fixé dans le barème des taxes.

2) [Date à laquelle les taxes doivent être payées] Les taxes visées à l’alinéa 1) doivent, sous réserve 
de l’alinéa 3), être payées au moment du dépôt de la demande internationale, à l’exception de la taxe 
de publication qui, lorsque la demande internationale contient une demande d’ajournement de la publi-
cation, peut être payée postérieurement conformément à la règle 16.3).

3) [Taxe de désignation individuelle payable en deux parties]

a) La déclaration visée à l’article 7.2) peut également préciser que la taxe de désignation indivi-
duelle due pour la Partie contractante concernée comprend deux parties, la première devant être 
payée au moment du dépôt de la demande internationale et la seconde à une date ultérieure qui 
est fixée conformément à la législation de la Partie contractante concernée.

b) Lorsque le sous-alinéa a) s’applique, la référence à l’alinéa 1)iii) à une taxe de désignation 
individuelle s’entend comme une référence à la première partie de la taxe de désignation 
individuelle.

c) La seconde partie de la taxe de désignation individuelle peut être payée soit directement à l’of-
fice concerné, soit par l’intermédiaire du Bureau international, au choix du titulaire. Lorsqu’elle 
est payée directement à l’office concerné, celui-ci notifie ce fait au Bureau international, et le 
Bureau international inscrit cette notification au registre international. Lorsqu’elle est payée par 
l’intermédiaire du Bureau international, celui-ci inscrit le paiement au registre international et 
notifie ce fait à l’office concerné.

d) Lorsque la seconde partie de la taxe de désignation individuelle n’est pas payée dans le délai 
applicable, l’office concerné le notifie au Bureau international et demande au Bureau interna-
tional de radier l’inscription de l’enregistrement international dans le registre international à 
l’égard de la Partie contractante concernée. Le Bureau international agit en conséquence et 
notifie ce fait au titulaire.

Règle 13

Demande internationale déposée par l’intermédiaire d’un office

1) [Date de réception par l’office et transmission au Bureau international] Lorsque la demande 
internationale est déposée par l’intermédiaire de l’office de la Partie contractante du déposant, cet office 
notifie au déposant la date à laquelle il a reçu la demande. En même temps qu’il transmet la demande 
internationale au Bureau international, l’office notifie au Bureau international la date à laquelle il a 
reçu la demande. L’office notifie au déposant le fait qu’il a transmis la demande internationale au 
Bureau international.

2) [Taxe de transmission] Un office qui exige une taxe de transmission, comme le prévoit 
l’article 4.2), notifie au Bureau international le montant de cette taxe, qui ne devrait pas dépasser les 
coûts administratifs correspondant à la réception et à la transmission de la demande internationale, 
ainsi que sa date d’exigibilité.

3) [Date de dépôt d’une demande internationale déposée indirectement] Sous réserve de 
l’article 9.3), la date de dépôt d’une demande internationale déposée par l’intermédiaire d’un office 
est

i) la date à laquelle cet office a reçu la demande internationale, à condition que celle-ci soit reçue 
par le Bureau international dans un délai d’un mois à compter de cette date;

ii) dans tous les autres cas, la date à laquelle le Bureau international reçoit la demande 
internationale.
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4) [Date de dépôt lorsque la Partie contractante du déposant exige un contrôle de sécurité] Nonobstant 
l’alinéa 3), une Partie contractante dont la législation, à la date à laquelle elle devient partie à l’Acte, 
exige un contrôle de sécurité peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général que le délai d’un 
mois indiqué dans ledit alinéa est remplacé par un délai de six mois.

Règle 14

Examen par le Bureau international

1) [Délai pour corriger les irrégularités] Le délai prescrit pour corriger les irrégularités conformé-
ment à l’article 8 est de trois mois à compter de la date de l’invitation adressée par le Bureau 
international.

2) [Irrégularités entraînant le report de la date de dépôt de la demande internationale] Les irrégu-
larités qui, conformément à l’article 9.3), sont prescrites comme des irrégularités entraînant le report 
de la date de dépôt de la demande internationale sont les suivantes:

a) la demande internationale n’est pas rédigée dans la langue prescrite ou dans l’une des langues 
prescrites;

b) l’un des éléments suivants ne figure pas dans la demande internationale:
i) l’indication expresse ou implicite selon laquelle il est demandé un enregistrement interna-

tional en vertu de l’Acte;
ii) des indications permettant d’établir l’identité du déposant;
iii) des indications suffisantes pour permettre d’entrer en relations avec le déposant ou son 

mandataire éventuel;
iv) une reproduction ou, conformément à l’article 5.1)iii), un spécimen de chaque dessin ou 

modèle industriel faisant l’objet de la demande internationale;
v) la désignation d’au moins une Partie contractante.

3) [Remboursement des taxes] Lorsque, conformément à l’article 8.2)a) la demande internationale 
est réputée abandonnée, le Bureau international rembourse les taxes payées pour cette demande, après 
déduction d’un montant correspondant à la taxe de base.

Règle 15

Inscription du dessin ou modèle industriel au registre international

1) [Inscription du dessin ou modèle industriel au registre international] Lorsque le Bureau interna-
tional considère que la demande internationale remplit les conditions requises, il inscrit le dessin ou 
modèle industriel au registre international et adresse un certificat au titulaire.

2) [Contenu de l’enregistrement] L’enregistrement international contient

i) toutes les données figurant dans la demande internationale, à l’exception de toute revendication 
de priorité selon la règle 7.4)e) lorsque la date du dépôt antérieur précède de plus de six mois 
la date de dépôt de la demande internationale;

ii) toute reproduction du dessin ou modèle industriel;

iii) la date de l’enregistrement international;

iv) le numéro de l’enregistrement international;

v) la classe pertinente, déterminée par le Bureau international, de la classification internationale.

Règle 16

Ajournement de la publication

1) [Période maximum d’ajournement] La période prescrite aux fins de l’article 11.1)a) et 2)i) est de 
30 mois à compter de la date de dépôt ou, lorsqu’une priorité est revendiquée, à compter de la date de 
priorité de la demande concernée.



33

2) [Délai pour retirer une désignation lorsque l’ajournement n’est pas possible selon la législation 
applicable] Le délai visé à l’article 11.3)i) pour que le déposant retire la désignation d’une Partie 
contractante dont la législation ne permet pas l’ajournement de la publication est d’un mois à compter 
de la date de la notification adressée par le Bureau international.

3) [Délai pour payer la taxe de publication et remettre les reproductions] La taxe de publication 
visée à la règle 12.1)a)iv) doit être payée, et les reproductions visées à l’article 11.6)b) doivent être 
remises, avant l’expiration de la période d’ajournement applicable en vertu de l'article 11.2), ou avant 
que la période d’ajournement soit considérée comme ayant expiré conformément à l’article 11.4)a)

4) [Enregistrement des reproductions] Le Bureau international enregistre toute reproduction remise 
en vertu de l’article 11.6)b) dans le registre international.

5) [Exigences non satisfaites] Si les exigences de l’alinéa 3) ne sont pas satisfaites, l’enregistrement 
international est radié et n’est pas publié.

Règle 17

Publication de l’enregistrement international

1) [Date de la publication] L’enregistrement international est publié

i) lorsque le déposant le demande, immédiatement après l’enregistrement,

ii) lorsque l’ajournement de la publication a été demandé et que cette demande a été prise en 
compte, immédiatement après la date à laquelle la période d’ajournement a expiré ou est 
considérée comme ayant expiré,

iii) dans tous les autres cas, six mois après la date de l’enregistrement international ou dès que 
possible après cette date.

2) [Contenu de la publication] La publication de l’enregistrement international dans le bulletin, au 
sens de l’article 10.3), doit contenir

i) les données inscrites au registre international;

ii) la ou les reproductions du dessin ou modèle industriel;

iii) lorsque la publication a été ajournée, l’indication de la date à laquelle la période d’ajournement 
a expiré ou est considérée comme ayant expiré.

Chapitre 3 – Refus et invalidations

Règle 18

Notification de refus

1) [Délai pour notifier un refus]

a) Le délai prescrit pour la notification d’un refus des effets d’un enregistrement international 
conformément à l’article 12.2) est de six mois à compter de la date à laquelle le Bureau inter-
national envoie une copie de la publication de l’enregistrement international à l’office 
concerné.

b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute Partie contractante dont l’office est un office procédant à un 
examen, ou dont la législation prévoit la possibilité de former opposition à l’octroi de la pro-
tection, peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général que le délai de six mois men-
tionné dans ledit sous-alinéa est remplacé par un délai de 12 mois.

c) Dans la déclaration visée au sous-alinéa b), il peut aussi être indiqué que l’enregistrement inter-
national produira les effets mentionnés à l’article 14.2)a) au plus tard

i) à un moment, précisé dans la déclaration, qui pourra être postérieur à la date visée audit 
article mais pas de plus de six mois ou
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ii) au moment où la protection est octroyée conformément à la législation de la Partie contrac-
tante, lorsque la communication, dans le délai applicable en vertu du sous-alinéa a) ou b), 
d’une décision relative à l’octroi de la protection a été involontairement omise; dans ce cas, 
l’office de la Partie contractante concernée notifie ce fait au Bureau international et s’efforce 
de communiquer sans délai la décision au titulaire de l’enregistrement international 
concerné.

2) [Notification de refus]

a) La notification de tout refus doit se rapporter à un seul enregistrement international, être datée 
et être signée par l’office qui la fait.

b) La notification doit contenir ou indiquer

i) l’office qui fait la notification,

ii) le numéro de l’enregistrement international,

iii) tous les motifs sur lesquels le refus est fondé, accompagnés d’un renvoi aux dispositions 
essentielles correspondantes de la loi,

iv) lorsque les motifs sur lesquels le refus est fondé font état de la similitude avec un dessin 
ou modèle industriel qui a fait l’objet d’une demande ou d’un enregistrement antérieur 
national, régional ou international, la date et le numéro de dépôt, la date de priorité (le cas 
échéant), la date et le numéro de l’enregistrement (s’ils sont disponibles), une copie d’une 
reproduction du dessin ou modèle industriel antérieur (si cette reproduction est accessible 
au public) et le nom et l’adresse du propriétaire dudit dessin ou modèle industriel,

v) lorsque le refus ne concerne pas tous les dessins ou modèles industriels qui font l’objet de 
l’enregistrement international, ceux qu’il concerne ou ne concerne pas,

vi) le fait que le refus est ou n’est pas susceptible de réexamen ou de recours et, dans 
 l’affirmative, le délai, raisonnable eu égard aux circonstances, pour présenter une requête 
en réexamen du refus ou un recours contre celui-ci ainsi que l’autorité compétente pour 
connaître de cette requête en réexamen ou de ce recours, avec indication, le cas échéant, de 
l’obligation de présenter la requête en réexamen ou le recours par l’intermédiaire d’un 
mandataire qui a son adresse sur le territoire de la Partie contractante dont l’office a pro-
noncé le refus, et

vii) la date à laquelle le refus a été prononcé.

3) [Notification de la division d’un enregistrement international] Si, à la suite d’une notification de 
refus visée à l’article 13.2), un enregistrement international est divisé auprès de l’office d’une Partie 
contractante désignée pour remédier à un motif de refus indiqué dans ladite notification, cet office 
notifie au Bureau international les données relatives à la division, telles que spécifiées dans les ins-
tructions administratives.

4)4 [Notification de retrait d’un refus]

a) Toute notification de retrait d’un refus doit se rapporter à un seul enregistrement international, 
être datée et être signée par l’office qui la fait.

b) La notification doit contenir ou indiquer

i) l’office qui fait la notification,

ii) le numéro de l’enregistrement international,

iii) si le retrait ne concerne pas tous les dessins ou modèles auxquels le refus s’appliquait, ceux 
qu’il concerne ou ne concerne pas, et

iv) la date à laquelle le refus a été retiré.

4 Lorsqu’elle a adopté l’article 12.4), l’article 14.2)b) et la règle 18.4), la conférence diplomatique entendait que le retrait d’un 
refus par un office qui a communiqué une notification de refus peut prendre la forme d’une déclaration selon laquelle l’office 
concerné a décidé d’accepter les effets de l’enregistrement international pour tout ou partie des dessins ou modèles industriels 
auxquels s’appliquait la notification de refus. Il était également entendu qu’un office peut, dans le délai prescrit pour com-
muniquer une notification de refus, envoyer une déclaration selon laquelle il a décidé d’accepter les effets de l’enregistrement 
international, même lorsqu’il n’a pas communiqué une telle notification de refus.
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5) [Inscription] Le Bureau international inscrit au registre international toute notification reçue en 
vertu de l’alinéa 1)c)ii), 2) ou 4) avec une indication, dans le cas d’une notification de refus, de la date 
à laquelle cette notification de refus a été envoyée au Bureau international.

6) [Transmission de copies des notifications] Le Bureau international transmet au titulaire une copie 
des notifications reçues en vertu de l’alinéa 1)c)ii), 2) ou 4).

Règle 19

Refus irréguliers

1) [Notification non considérée comme telle]

a) Une notification de refus n’est pas considérée comme telle par le Bureau international et n’est 
pas inscrite au registre international

i) si elle n’indique pas le numéro de l’enregistrement international correspondant, à moins que 
d’autres indications figurant dans la notification permettent d’identifier cet enregistrement,

ii) si elle n’indique aucun motif de refus, ou

iii) si elle est adressée au Bureau international après l’expiration du délai applicable en vertu 
de la règle 18.1).

b) Lorsque le sous-alinéa a) s’applique, le Bureau international, sauf s’il ne peut pas identifier 
l’enregistrement international concerné, transmet une copie de la notification au titulaire, informe 
en même temps le titulaire et l’office qui a envoyé la notification de refus que celle-ci n’est pas 
considérée comme telle par le Bureau international et n’a pas été inscrite au registre internatio-
nal, et en indique les raisons.

2) [Notification irrégulière] Si la notification de refus

i) n’est pas signée au nom de l’office qui a communiqué le refus, ou ne remplit pas les conditions 
fixées en vertu de la règle 2,

ii) ne satisfait pas, le cas échéant, aux exigences de la règle 18.2)b)iv),

iii) n’indique pas, le cas échéant, l’autorité compétente pour connaître de la requête en réexamen 
ou du recours et le délai, raisonnable eu égard aux circonstances, dans lequel cette requête ou 
ce recours doit être présenté (règle 18.2)b)vi)),

iv) ne contient pas la date à laquelle le refus a été prononcé (règle 18.2)b)vii)),

le Bureau international inscrit toutefois le refus au registre international et transmet au titulaire copie 
de la notification. Si le titulaire le lui demande, le Bureau international invite l’office qui a communiqué 
le refus à régulariser sa notification sans délai.

Règle 20

Invalidation dans des Parties contractantes désignées

1) [Contenu de la notification d’invalidation] Lorsque les effets d’un enregistrement international sont 
invalidés dans une Partie contractante désignée et que l’invalidation ne peut plus faire l’objet d’un réexa-
men ou d’un recours, l’office de la Partie contractante dont l’autorité compétente a prononcé l’invalidation 
notifie, lorsqu’il en a connaissance, ce fait au Bureau international. La notification doit indiquer

i) l’autorité qui a prononcé l’invalidation,

ii) le fait que l’invalidation ne peut plus faire l’objet d’un recours,

iii) le numéro de l’enregistrement international,

iv) lorsque l’invalidation ne concerne pas tous les dessins ou modèles industriels qui font l’objet 
de l’enregistrement international, ceux qu’elle concerne ou ne concerne pas,

v) la date à laquelle l’invalidation a été prononcée ainsi que la date à laquelle elle prend effet.

2) [Inscription de l’invalidation] Le Bureau international inscrit l’invalidation au registre internatio-
nal avec les données figurant dans la notification d’invalidation.
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Chapitre 4 – Modifications et rectifications

Règle 21

Inscription d’une modification

1) [Présentation de la demande]

a) Une demande d’inscription doit être présentée au Bureau international sur le formulaire officiel 
approprié lorsque cette demande se rapporte à

i) un changement de titulaire de l’enregistrement international pour tout ou partie des dessins 
ou modèles industriels qui font l’objet de l’enregistrement international;

ii) un changement de nom ou d’adresse du titulaire;

iii) une renonciation à l’enregistrement international à l’égard d’une, de plusieurs ou de la 
totalité des Parties contractantes désignées;

iv) une limitation, à l’égard d’une, de plusieurs ou de la totalité des Parties contractantes dési-
gnées, portant sur tout ou partie des dessins ou modèles industriels qui font l’objet de 
l’enregistrement international.

b) La demande doit être présentée par le titulaire et signée par celui-ci; toutefois, une demande 
d’inscription de changement de titulaire peut être présentée par le nouveau propriétaire, à condi-
tion qu’elle soit

i) signée par le titulaire, ou

ii) signée par le nouveau propriétaire et accompagnée d’une attestation établie par l’autorité 
compétente de la Partie contractante du titulaire selon laquelle le nouveau propriétaire semble 
être l’ayant cause du titulaire.

2) [Contenu de la demande] La demande d’inscription d’une modification doit contenir ou indiquer, 
en sus de la modification demandée,

i) le numéro de l’enregistrement international concerné,

ii) le nom du titulaire, sauf lorsque la modification porte sur le nom ou l’adresse du 
mandataire,

iii) en cas de changement de titulaire de l’enregistrement international, le nom et l’adresse, indi-
qués conformément aux instructions administratives, du nouveau propriétaire de l’enregistre-
ment international,

iv) en cas de changement de titulaire de l’enregistrement international, la ou les Parties contrac-
tantes à l’égard desquelles le nouveau propriétaire remplit les conditions prévues à l’article 3  
pour être le titulaire d’un enregistrement international,

v) en cas de changement de titulaire de l’enregistrement international qui ne concerne pas tous 
les dessins ou modèles industriels et toutes les Parties contractantes, les numéros des dessins 
ou modèles industriels et les Parties contractantes désignées concernés par le changement de 
titulaire, et

vi) le montant des taxes payées et le mode de paiement, ou l’instruction de prélever le montant 
requis des taxes sur un compte ouvert auprès du Bureau international, ainsi que l’identité de 
l’auteur du paiement ou des instructions.

3) [Demande irrégulière] Lorsque la demande d’inscription ne remplit pas les conditions requises, 
le Bureau international notifie ce fait au titulaire et, si la demande a été présentée par une personne 
qui prétend être le nouveau propriétaire, à cette personne.

4) [Délai pour corriger l’irrégularité] L’irrégularité peut être corrigée dans un délai de trois mois à 
compter de la date de sa notification par le Bureau international. Si l’irrégularité n’est pas corrigée 
dans ce délai, la demande d’inscription est réputée abandonnée et le Bureau international notifie ce fait 
en même temps au titulaire ainsi que, si la demande a été présentée par une personne qui prétend être 
le nouveau propriétaire, à cette personne, et il rembourse toutes les taxes payées après déduction d’un 
montant correspondant à la moitié des taxes pertinentes.
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5) [Inscription et notification d’une modification]

a) Pour autant que la demande soit régulière, le Bureau international inscrit à bref délai la modi-
fication au registre international et en informe le titulaire. S’agissant de l’inscription d’un 
changement de titulaire, le Bureau international informe à la fois le nouveau titulaire et le titu-
laire antérieur.

b) La modification doit être inscrite à la date de la réception par le Bureau international de la 
demande remplissant les conditions requises. Toutefois, lorsque la demande indique que la 
modification doit être inscrite après une autre modification, ou après le renouvellement de 
l’enregistrement international, le Bureau international donne suite à cette demande.

6) [Inscription d’un changement partiel de titulaire] La cession ou toute autre transmission de l’en-
registrement international pour une partie seulement des dessins ou modèles industriels ou pour cer-
taines seulement des Parties contractantes désignées est inscrite au registre international sous le numéro 
de l’enregistrement international dont une partie a été cédée ou transmise; la partie cédée ou transmise 
est radiée sous le numéro dudit enregistrement international et fait l’objet d’un enregistrement inter-
national distinct. Cet enregistrement international distinct porte le numéro, accompagné d’une lettre 
majuscule, de l’enregistrement international dont une partie a été cédée ou transmise.

7) [Inscription de la fusion d’enregistrements internationaux] Lorsque la même personne devient 
titulaire de plusieurs enregistrements internationaux issus d’un changement partiel de titulaire, ces enre-
gistrements sont fusionnés à la demande de ladite personne et les alinéas 1) à 6) s’appliquent mutatis 
mutandis. L’enregistrement international issu de la fusion porte le numéro, accompagné, le cas échéant, 
d’une lettre majuscule, de l’enregistrement international dont une partie a été cédée ou transmise.

Règle 22

Rectifications apportées au registre international

1) [Rectification] Si le Bureau international, agissant d’office ou sur demande du titulaire, considère 
que le registre international contient une erreur relative à un enregistrement international, il modifie le 
registre et informe le titulaire en conséquence.

2) [Refus des effets de la rectification] L’office de toute Partie contractante désignée a le droit de 
déclarer, dans une notification adressée au Bureau international, qu’il refuse de reconnaître les effets 
de la rectification. L’article 12 et les règles 18 et 19 s’appliquent mutatis mutandis.

Chapitre 5 – Renouvellements

Règle 23

Avis officieux d’échéance

Six mois avant l’expiration d’une période de cinq ans, le Bureau international adresse au titulaire 
et au mandataire éventuel un avis indiquant la date d’expiration de l’enregistrement international. Le 
fait que cet avis d’échéance n’est pas reçu ne constitue pas une excuse de l’inobservation de l’un 
quelconque des délais prévus à la règle 24.

Règle 24

Précisions relatives au renouvellement

1) [Taxes]

a) L’enregistrement international est renouvelé moyennant le paiement des taxes suivantes:

i) une taxe de base,

ii) une taxe de désignation standard pour chaque Partie contractante désignée qui n’a pas fait 
la déclaration prévue à l’article 7.2) et pour laquelle l’enregistrement international doit être 
renouvelé,
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iii) une taxe de désignation individuelle pour chaque Partie contractante désignée qui a fait la 
déclaration prévue à l’article 7.2) et pour laquelle l’enregistrement international doit être 
renouvelé.

b) Le montant des taxes visées aux points i) et ii) du sous-alinéa a) est fixé dans le barème des 
taxes.

c) Le paiement des taxes visées au sous-alinéa a) doit être fait au plus tard à la date à laquelle le 
renouvellement de l’enregistrement international doit être effectué. Toutefois, il peut encore être 
fait dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le renouvellement de l’enregistre-
ment international doit être effectué, à condition que la surtaxe indiquée dans le barème des 
taxes soit payée en même temps.

d) Tout paiement aux fins du renouvellement qui est reçu par le Bureau international plus de trois 
mois avant la date à laquelle le renouvellement de l’enregistrement international doit être effec-
tué est considéré comme ayant été reçu trois mois avant cette date.

2) [Précisions supplémentaires]

a) Lorsque le titulaire ne souhaite pas renouveler l’enregistrement international

i) à l’égard d’une Partie contractante désignée, ou

ii) à l’égard de l’un quelconque des dessins ou modèles industriels qui font l’objet de l’enregis-
trement international,

 le paiement des taxes requises doit être accompagné d’une déclaration indiquant la Partie 
contractante ou les numéros des dessins ou modèles industriels pour lesquels l’enregistrement 
international ne doit pas être renouvelé.

b) Lorsque le titulaire souhaite renouveler l’enregistrement international à l’égard d’une Partie 
contractante désignée nonobstant le fait que la durée maximale de protection des dessins ou 
modèles industriels dans cette Partie contractante a expiré, le paiement des taxes requises, y 
compris la taxe de désignation standard ou la taxe de désignation individuelle, selon le cas, pour 
cette Partie contractante, doit être accompagné d’une déclaration selon laquelle le renouvelle-
ment de l’enregistrement international doit être inscrit au registre international à l’égard de cette 
Partie contractante.

c) Lorsque le titulaire souhaite renouveler l’enregistrement international à l’égard d’une Partie 
contractante désignée nonobstant le fait qu’un refus est inscrit au registre international pour 
cette Partie contractante en ce qui concerne l’ensemble des dessins ou modèles industriels 
concernés, le paiement des taxes requises, y compris la taxe de désignation standard ou la taxe 
de désignation individuelle, selon le cas, pour cette Partie contractante, doit être accompagné 
d’une déclaration spécifiant que le renouvellement de l’enregistrement international doit être 
inscrit au registre international à l’égard de cette Partie contractante.

d) L’enregistrement international ne peut pas être renouvelé à l’égard d’une Partie contractante 
désignée à l’égard de laquelle une invalidation a été inscrite pour tous les dessins ou modèles 
industriels en vertu de la règle 20 ou à l’égard de laquelle une renonciation a été inscrite en 
vertu de la règle 21. L’enregistrement international ne peut pas être renouvelé à l’égard d’une 
Partie contractante désignée pour les dessins ou modèles industriels pour lesquels une invalida-
tion dans cette Partie contractante a été inscrite en vertu de la règle 20 ou pour lesquels une 
limitation a été inscrite en vertu de la règle 21.

3) [Paiement insuffisant]

a) Si le montant des taxes reçu est inférieur à celui qui est requis pour le renouvellement, le Bureau 
international notifie ce fait à bref délai et en même temps au titulaire et au mandataire éventuel. 
La notification précise le montant restant dû.

b) Si, à l’expiration du délai de six mois visé à l’alinéa 1)c), le montant des taxes reçu est inférieur 
à celui qui est requis pour le renouvellement, le Bureau international n’inscrit pas le renouvel-
lement, rembourse le montant reçu et notifie cet état de fait au titulaire et au mandataire 
éventuel.



39

Règle 25

Inscription du renouvellement; certificat

1) [Inscription et date d’effet du renouvellement] Le renouvellement est inscrit au registre internatio-
nal et porte la date à laquelle il devait être effectué, même si les taxes requises sont payées pendant le 
délai de grâce visé à la règle 24.1)c).

2) [Certificat] Le Bureau international envoie un certificat de renouvellement au titulaire.

Chapitre 6 – Bulletin

Règle 26

Bulletin

1) [Informations concernant les enregistrements internationaux] Le Bureau international publie dans 
le bulletin les données pertinentes relatives

i) aux enregistrements internationaux, conformément à la règle 17;

ii) aux refus inscrits en vertu de la règle 18.5), en indiquant s’il y a une possibilité de réexamen 
ou de recours, mais sans publier les motifs de refus;

iii) aux invalidations inscrites en vertu de la règle 20.2);

iv) aux changements de titulaire, modifications du nom ou de l’adresse du titulaire, renonciations 
et limitations inscrits en vertu de la règle 21;

v) aux rectifications effectuées en vertu de la règle 22;

vi) aux renouvellements inscrits en vertu de la règle 25.1);

vii) aux enregistrements internationaux qui n’ont pas été renouvelés.

2) [Informations concernant les déclarations; autres informations] Le Bureau international publie 
dans le bulletin toute déclaration faite par une Partie contractante en vertu de l’Acte ou du présent 
règlement d’exécution ainsi que la liste des jours où il est prévu que le Bureau international ne sera 
pas ouvert au public pendant l’année civile en cours et l’année suivante.

3) [Nombre d’exemplaires pour les offices des Parties contractantes]

a) Le Bureau international envoie à l’office de chaque Partie contractante des exemplaires du 
bulletin. Chaque office a droit, gratuitement, à deux exemplaires et lorsque, pour une année 
civile donnée, le nombre des désignations inscrites à l’égard de la Partie contractante concernée 
est supérieur à 500, à un exemplaire supplémentaire l’année suivante, plus un exemplaire pour 
chaque tranche de 500 désignations au-delà des 500 premières. Chaque Partie contractante peut 
acheter chaque année, pour la moitié du prix d’abonnement, un nombre d’exemplaires égal à 
celui auquel elle a droit gratuitement.

b) Si le bulletin est disponible sous plus d’une forme, chaque office peut choisir la forme sous 
laquelle il souhaite recevoir tout exemplaire auquel il a droit.

Chapitre 7 – Taxes

Règle 27

Montants et paiement des taxes

1) [Montants des taxes] Les montants des taxes dues en vertu de l’Acte et du présent règlement 
d’exécution, autres que la taxe de désignation individuelle visée à la règle 12.1)a)iii), sont indiqués 
dans le barème des taxes qui est annexé au présent règlement d’exécution et en fait partie intégrante.

2) [Paiement]

a) Sous réserve du sous-alinéa b) et de la règle 12.3)c), les taxes sont payées directement au Bureau 
international.
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b) Lorsque la demande internationale est déposée par l’intermédiaire de l’office de la Partie 
contractante du déposant, les taxes qui doivent être payées en relation avec cette demande 
 peuvent l’être par l’intermédiaire de cet office si celui-ci accepte de les percevoir et de les 
transférer et que le déposant ou le titulaire le souhaite. Tout office qui accepte de percevoir et 
de transférer lesdites taxes notifie ce fait au Directeur général.

3) [Modes de paiement] Les taxes sont payées au Bureau international conformément aux instructions 
administratives.

4) [Indications accompagnant le paiement] Lors du paiement d’une taxe au Bureau international, il 
y a lieu d’indiquer,

i) avant l’enregistrement international, le nom du déposant, le dessin ou modèle industriel concerné 
et l’objet du paiement;

ii) après l’enregistrement international, le nom du titulaire, le numéro de l’enregistrement interna-
tional concerné et l’objet du paiement.

5) [Date du paiement]

a) Sous réserve de la règle 24.1)d) et du sous-alinéa b), une taxe est réputée payée au Bureau 
international le jour où le Bureau international reçoit le montant requis.

b) Lorsque le montant requis est disponible sur un compte ouvert auprès du Bureau international 
et que le Bureau a reçu du titulaire du compte l’instruction d’opérer un prélèvement, la taxe est 
réputée payée au Bureau international le jour où le Bureau international reçoit une demande 
internationale, une demande d’inscription de modification ou l’instruction de renouveler un 
enregistrement international.

6) [Modification du montant des taxes]

a) Lorsqu’une demande internationale est déposée par l’intermédiaire de l’office de la Partie 
contractante du déposant et que le montant des taxes dues pour le dépôt de la demande inter-
nationale est modifié entre, d’une part, la date de réception par cet office de la demande inter-
nationale et, d’autre part, la date de réception de la demande internationale par le Bureau 
international, la taxe applicable est celle qui était en vigueur à la première de ces deux dates.

b) Lorsque le montant des taxes dues pour le renouvellement d’un enregistrement international est 
modifié entre la date du paiement et la date à laquelle le renouvellement doit être effectué, le 
montant qui est applicable est celui qui était en vigueur à la date du paiement, ou à la date 
considérée comme étant celle du paiement conformément à la règle 24.1)d). Lorsque le paiement 
a lieu après la date à laquelle le renouvellement devait être effectué, le montant qui est applicable 
est celui qui était en vigueur à cette date.

c) Lorsque le montant d’une taxe autre que les taxes visées aux sous-alinéas a) et b) est modifié, 
le montant applicable est celui qui était en vigueur à la date à laquelle la taxe a été reçue par le 
Bureau international.

Règle 28

Monnaie de paiement

1) [Obligation d’utiliser la monnaie suisse] Tous les paiements adressés au Bureau international en 
application du présent règlement d’exécution doivent être effectués en monnaie suisse nonobstant le 
fait que, si les taxes sont payées par l’intermédiaire d’un office, cet office a pu les percevoir dans une 
autre monnaie.

2) [Etablissement du montant des taxes de désignation individuelles en monnaie suisse]

a) Lorsqu’une Partie contractante fait, en vertu de l’article 7.2), une déclaration selon laquelle elle 
désire recevoir une taxe de désignation individuelle, elle indique au Bureau international le 
montant de cette taxe exprimé dans la monnaie utilisée par son office.

b) Lorsque, dans la déclaration visée au sous-alinéa a), la taxe est indiquée dans une monnaie autre 
que la monnaie suisse, le Directeur général établit le montant de la taxe en monnaie suisse, après 
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consultation de l’office de la Partie contractante intéressée, sur la base du taux de change officiel 
des Nations Unies.

c) Lorsque, pendant plus de trois mois consécutifs, le taux de change officiel des Nations Unies 
entre la monnaie suisse et la monnaie dans laquelle le montant d’une taxe de désignation indi-
viduelle a été indiqué par une Partie contractante est supérieur ou inférieur d’au moins 5% au 
dernier taux de change appliqué pour la détermination du montant de la taxe en monnaie suisse, 
l’office de cette Partie contractante peut demander au Directeur général d’établir un nouveau 
montant de la taxe en monnaie suisse sur la base du taux de change officiel des Nations Unies 
applicable le jour précédant celui où cette demande est faite. Le Directeur général prend les 
dispositions nécessaires à cet effet. Le nouveau montant est applicable à partir de la date fixée 
par le Directeur général, étant entendu que cette date est située au plus tôt un mois et au plus 
tard deux mois après la date de la publication dudit montant dans le bulletin.

d) Lorsque, pendant plus de trois mois consécutifs, le taux de change officiel des Nations Unies 
entre la monnaie suisse et la monnaie dans laquelle le montant d’une taxe de désignation indi-
viduelle a été indiqué par une Partie contractante est inférieur d’au moins 10% au dernier taux 
de change appliqué pour la détermination du montant de la taxe en monnaie suisse, le Directeur 
général établit un nouveau montant de la taxe en monnaie suisse, sur la base du taux de change 
officiel des Nations Unies applicable. Le nouveau montant est applicable à partir de la date fixée 
par le Directeur général, étant entendu que cette date est située au plus tôt un mois et au plus 
tard deux mois après la date de la publication dudit montant dans le bulletin.

Règle 29

Inscription du montant des taxes au crédit des
Parties contractantes concernées

Toute taxe de désignation standard ou toute taxe de désignation individuelle payée au Bureau inter-
national à l’égard d’une Partie contractante est créditée sur le compte de cette Partie contractante auprès 
du Bureau international au cours du mois qui suit celui de l’inscription de l’enregistrement international 
ou du renouvellement pour lequel cette taxe a été payée ou, en ce qui concerne la seconde partie de la 
taxe de désignation individuelle, dès sa réception par le Bureau international.

Chapitre 8 – Dispositions diverses

Règle 30

Modification de certaines règles

1) [Exigence de l’unanimité] La modification des dispositions ci-après du présent règlement d’exé-
cution requiert l’unanimité:

i) la règle 13.4);

ii) la règle 18.1).

2) [Exigence d’une majorité des quatre cinquièmes] La modification des dispositions ci-après du 
présent règlement d’exécution et de l’alinéa 3) de la présente règle requiert une majorité des quatre 
cinquièmes:

i) la règle 7.6);

ii) la règle 9.3)b);

iii) la règle 16.1);

iv) la règle 17.1)iii).

3) [Procédure] Toute proposition à l’effet de modifier une disposition visée à l’alinéa 1) ou 2) est 
envoyée à l’ensemble des Parties contractantes au moins deux mois avant l’ouverture de la session de 
l’Assemblée qui est convoquée pour se prononcer sur cette proposition.
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Règle 31

Instructions administratives

1) [Etablissement des instructions administratives et matières traitées]

a) Le Directeur général établit des instructions administratives. Le Directeur général peut les 
modifier. Le Directeur général consulte les offices qui sont directement intéressés par les ins-
tructions administratives ou les modifications proposées.

b) Les instructions administratives traitent des questions pour lesquelles le présent règlement 
d’exécution renvoie expressément auxdites instructions et des détails relatifs à l’application du 
présent règlement d’exécution.

2) [Contrôle par l’Assemblée] L’Assemblée peut inviter le Directeur général à modifier toute dispo-
sition des instructions administratives, et le Directeur général agit en conséquence.

3) [Publication et entrée en vigueur]

a) Les instructions administratives et toute modification qui leur est apportée sont publiées dans 
le bulletin.

b) Chaque publication précise la date à laquelle les dispositions publiées entrent en vigueur. Les 
dates peuvent être différentes pour des dispositions différentes, étant entendu qu’aucune dispo-
sition ne peut entrer en vigueur avant sa publication dans le bulletin.

4) [Divergence entre les instructions administratives et l’Acte ou le présent règlement d’exécution] 
En cas de divergence entre une disposition des instructions administratives, d’une part, et une dispo-
sition de l’Acte ou du présent règlement d’exécution, d’autre part, c’est cette dernière qui prime.

Règle 32

Déclarations faites par les Parties contractantes

1) [Etablissement et prise d’effet des déclarations] L’article 30.1) et 2) s’applique mutatis mutandis 
à toute déclaration faite en vertu des règles 8.1), 9.3)a), 13.4) ou 18.1)b) et à sa prise d’effet.

2) [Retrait des déclarations] Toute déclaration visée à l’alinéa 1) peut être retirée en tout temps au 
moyen d’une notification adressée au Directeur général. Le retrait prend effet à la date de réception de 
cette notification par le Directeur général ou à toute date ultérieure indiquée dans cette notification. 
Dans le cas d’une déclaration faite en vertu de la règle 18.1)b), le retrait n’a pas d’incidence sur un 
enregistrement international dont la date est antérieure à celle de la prise d’effet du retrait.
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